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ClIRONIODE. 

PARIS, 4 JANVIER. 

Par décret du 24 décembre : 

M. Troplong, premier président de la Cour de cassa-

tion sénateur, est nommé président du Sénat pour l'an-

née 1860, 

Par autre décret du même jour : 

Sont nommés vice-présidents du Sénat pour l'année 

1860: . . 
M. deRoyer, premier vice-président; 

M. le maréchal comte Baraguey-d'Illiers ; 

M. le maréchal comte Hegnaud de Saint-Jean-d'Angély; 

M. le maréchal Pélissier, duc de Malakoff. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Caillard. 

Bulletin du 4 janvier. 

ANCIENNE CONCESSION' DU DROIT DE CHASSE. ORDONNANCES 

DE 1533 ET DE 1669. PROHIBITIONS DE L'EXERCICE DE 

CE DROIT. — ABOLITION DE LA FÉODALITÉ ET DE TOUTES 

LES PROHIBITIONS FÉODALES SE RATTACHANT AU DROIT DE 

CHASSE. 

L Une concession faite dans le quatorzième siècle aux 

habitants d'une commune de droits d'usage dans une fo-

rêt particulière, et consistant en droits de glandée, de pâ-

turage et de chasse, n'a point été annulée, quant au droit 

(léchasse, parlesordonnances de 1533 et de 1669, qui n'ac-

cordaient ce droit qu'à une certaine classe de personnes 

privilégiées, et l'interdisaient à la bourgeoisie et à la rotu-

re. Elle n'a été que paralysée dans son exécution pendant 

m durée de cette législation, et elle a repris toute sa for-

ce par 1 effet de la loi du 4 août 1789, qui a fait cesser les 

prohibitions féodales des ordonnances précitées, en abo-

yant les privilèges de la féodalité et en rétablissant le 

won naturel pour tous les citoyens de chasser et de faire 
coasser sur leurs terres. 

II. L'art. 686 du Code Napoléon ne peut faire obslacle 
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°UR CAUSB D'UTIUTÉ PUBLIQUE. — DÉSI-

GNATION DU PRÉSIDENT DU JURY. — AFFAIRES FORMÉES 

EN CATÉGORIES. — DÉCISIONS DISTINCTES. 

La circonstance que le président du jury a été désigné 

par ses collègues non au moment oii allait s'ouvrir la dé-

libération relative à la fixation de l'indemnité, mais à une 

époque antérieure, et spécialement lorsqu'il 6'agissait de 

délibérer sur l'op ortunité d'une visite des lieux, n'enta-

che d'aucune irrégularité les opérations et la décision 

du jury. (Article 38, §2, de la loi du 3 mai 1841.) 

Encore que plusieurs affaires aient été réunies en une 

seule catégorie, le jury a parfaitement pu, au lieu de com-

prendre toutes ces affaires en une seule décision, rendre 

sur chacune d'elles une décision dislincte. Les parties ne 

sauraient se plaindre de cette man ère de procéder, qui 

ne peut qu'augmenter elles les garanties d'une bonne jus-

tice et d'un examen attentif de leurs prétentions et de 

leurs droits. (Article 34, § 1er, de la loi du 3 mai 1841.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Sevin, et confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat-général de Ray-

nal, d'un pourvoi dirigé contre une décision rendue par le 

jury d'expropriation de l'arrondissement de Poitiers. (Le-

cointre contre ville de Poitiers.—Plaidants, Mes de Saint-

Malo et Paul Fabre.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6'ch.). 

Présidence de M. Gislain de Rontin. 

Audience du 4 janvier. 

AFFAIRE DU SIEUR VRIÈS, DIT LE DOCTEUR NOIR.— PRÉVEN-

TION D'ESCROQUERIE ET D'EXERCICE ILLÉGAL DE LA MÉDE-

CINE ET DE LA PHARMACIE. 

En France, le merveilleux a toujours un grand empire 

sur les esprits ; on aime le mystère, l'inconnu ; toute fi-

gure hiéroglyphique est pour nous pleine d'attraits. A dé-

faut de ces hauts et puissants professeurs en mystifica-

tion, qui avaient noms Cagliostro ou comte de Saint-

Germain, dont l'audace servie par l'éducation et la science 

dupait les plus éclairés, on se contente d'un spécialiste, 

et pour peu qu'il vienne de loin, que la couleur de son 

{eint s'éloigne de la nôtre, qu'il parle peu, que ses façons 

soient mystérieuses, il aura son moment de vogue et de 

| célébrité. C'est à ce titre que, dans le courant de l'année 

dernière, a apparu tout à coup le nom du docteur Vriès, 

plus cjnnu sous celui du Docteur Noir. On parlait de la 
sûreté de son tact, d« l'infaillibilité de ses prescription», 

et parmi ses cures on en citait une, celle de M. Sax, qui, 

même aux yeux des plus habiles, paraissait merveilleuse. 

On sait ce qui advint ensuite : ses essais à l'hôpital de la 

Charité pour y traiter des cancéreux, la polémique qui 

s'ensuivit entre M. Velpeau et M. Vriès, et enfin le défi 

jeté à ce dernier de prouver l'excellence de sa méthode. 

C'est à la suite de ces faits que la justice est intervenue, 

qu'elle s'est enquise de la personnalité du sieur Vriès, et 

c'est après une longue instruction qu'une ordonnance le 

renvoie devant le Tribunal, sous la double prévention 

d'escroquerie et d'exercice illégal de la médecine et de la 

pharmacie. 

La foule ne pouvait manquer d'accourir à des débats de 

cette nature. Chacun est empressé de connaître les traits 

de l'homme qui, un moment, a joui de ce rare et souvent 

bien dangereux honneur, d'occuper l'attention publique, 

comme aussi chacun veut apprécier ses moyens de justi-

fication. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avocat 

impérial Genreau. 

M" Nogent-Saint-Laurens est chargé de la défense du 

prévenu. 

Cinquante témoins, dit on, tant à charge qu'à décharge, 

seront entendus. 

A onze heures et demie l'audience est ouverte. Toutes 

les autres affaires du rôle sont renvoyées à huitaine et à 

quinzaine. 

Tous les regards se portent sur le sieur Vriès, assis au 

banc des prévenus ; et chacun s'étonne de sa bonne mi-

ne. Il mérite très peu le nom qui lui a été donné de Doc-

teur Noir ; beaucoup de nos compatriotes du Midi ont le 

teint plus foncé. Il est très grand et d'une forte corpulen-

ce ; sa physionomie indique l'intelligence, et son front 

large et haut couronne des traits réguliers, encadrés dans 

une belle barbe noire; son costume est celui d un méde-

cin à grande clientèle : habit noir et cravate blanche. 

INTERROGATOIRE DU PRÉVENU. 

M. le président : Prévenu, levez-vous, et répondez à nos 

quesiions. Quel est votre âge ? 
Le sieur Vriès (d'un accent étranger très prononcé et que 

nous n'essayerons pas de reproduire dans le cours des dé-
bats) : J'ai ciuquaute-cinq ans. 

D. Votre éiai ? — R. Médecin. 
D. Votre demeure? — R. Place de la Bourse. 

D. Où êies vous né? 
Le prévenu ne répond pas. 
M" Nogent St-Laurens, son défenseur : M. Vriès comprend 

mal le frauçais, comme d le parle mal. 
La question est répétée au prévenu, qui répond qu'il est né 

à Surinam. 
D. Pourquoi avez-vous quitté votre pays? 
Pas de réponse. 
M' Nogent Saint-Laurint : Il ne comprend pas la ques-

tion. 
M. l'avocat impérial : Il entendait bien le français pour 

dicter des ordonnances. 
M. Vriès, qui a éompris la question, répond : J ai quitte 

Surinam en 1834. . 
D. Où avez-vous élé ? — R. En Hollande et en Amérique. 
D. Pourquoi faire? — B. Pour introduire en Europe les 

médicaments étrangers. , u, 
D. Dans une colonie anglaise, à la Trinité, ou vous avezête, 

vous y avez laissé une fort mauvaise réputation, ce qu'atteste 
une lettre d'un Anglais nommé Lespy, lettre qui est au dos-
sier — B. Je ne connais ni ce nom ni cette lettre. 

D. Passons là-dessus; à quelle époque êtes-vous venu a Lon-

dres? - R. Eu 1851. . ,
2

 . 
D. Qu'y veniez-vous faire? — B. Exercer la médecine. 
D. Vous n'avez pas débuté ainsi. Vous avez débuté a Lon-

dres en annonçant que vous veniez faire la guerre à I »d°latne 
romaine, au pape, aux jésuites, au cardinal Wisernann, que 

vous ne vous laisseriez pas effrayer par cent pistolets braqués 
sur votre poitrine, que vous ne craigniez ni les armîs des jé-
suites ni les foudres du Vatican. Dans tout cela il ne s'agit 
pas de médecine. — R. Ceci est une affaire finie. 

D. Oui, mais elle ne l'était pas quand vous Pavez commencée 
a Londres, et il est bon de la rappeler pour faire connaître 
quel hemme vous ôies et quels étaient vos projets. — B. En 

même temps que je faisais de la religion je faisais de la méde-
cine. 

D. Votre religion n'était pas trop d'accord avec la religion 

îhrétienne pratiquée en Angleterre, comment espériez-vous 
que vos idées religieuses aideraient à vos projets de médecine? 
— R. Alors je u'éuis pas d'accord avec la religion catholique; 
ajjourd'hui je le suis. 

D. Vous vouliez édifier le Temple de la Conciliation. — R. 
Op, j'ai voulu introduire le Temple de Marbre, symbole de 
force et de dmée, à Londres, mais je n'ai pas réussi. 

M. le président : Je ne lirai pas tout ce que vous avez pu 
blij pour arriver à ce but singulier; je rappellerai seulement 
qudques passages d'un de vos écrits imprimés; les voici : 

« ORDRE DE DIEU 
« D'ériger le temple du royaume du Christ, prédit par Sa-

lomon (Chapitre VIII, v. 8 et 9 du Cantique des Cantiques), 
décrit par Ezechiel (chapitre XL à XLVHI), manifesté en vi-
sion a Vriès, et devant être érigé à Paris comme gage de la 
réconciliation entre Dieu et l'homme, enire l'homme et sou 
prochain. 

« Réforme universelle par la civilisation et l'union des na-
tions. 

« Erection à Paris d'un temple symbolique, en marbre, 
réunissaut et confondant en un culte unique le protestantisme, 
le catholicisme et le judaïsme, auxquels viennent se joindre 
toutes les religions professées dans l'univers. 

« Paris, centre du monde, devient le soleil dont les rayons 
répandent partout l'amour, l'union et la civilisation des peu-
ples. , 

« Si l'ordre qui m'a été donné émane de Dieu, il n'est pas 
nécessaire que je fasse impression sur les hommes et que mon 
oeuvre soit approuvée par eux : leur approbation et leur co-
opération me sont acquises, parce que telle est la volonté du 
Tout-Puissant. 

« Contemplez la montagne du Seigneur qui, dans vos der-
niers jours, s'élèvera avec exaltation au-dessus des coteaux et 
attirera les yeux étonnés. 

« Alors les joyeuses nations d'aleniour, toutes les tribus et 
langues descendront. Elles diront : Montons la vallée de Dieu 
et dirigeons-nous vers sa maison. 

« La lumière qui luit de la vallée de Sion éclairera chaque 
pays; le roi qui règne dans les villes de Sion commandera à 
toute la terre. 

« Venez donc, favoris du Seigneur, pour adorét ses vestiges, 
et marchez humblement vers la lumière, qui luit d'une sainte 
beauté. (Hymnes du diocèse de Londres.) 

« Saint, saint est le Seigneur des saints. Hosanna, gloire à 
Dieu au haut des cieux. 

i « J. H. Vm&s. » 

Puis suit le programme de la cérémonie et de la fêle qui ac-
compagneront la pose de la première pierre du Temple de 
Marbre. 

Voilà les singularités que vous donniez en pâture au public, 
reprend M. le président; je ue m'y appesantirai pas davan-
tage. En somme, vous n'avez pas plus réussi, à Londres, 
comme médecin que comme prophète. — B. Il est vrai; j'ai 
trouvé à Londres, comme partout ailleurs, des oppositions aux 
idées nouvelles. 

D. En médecine, il n'y a d'opposition que quand les médi-
caments sont mauvais; tout le monde aime à guérir, et tou» 
les médecins aiment à aider à guérir. 

Le prévenu, avec un sourire amer : J'ai la preuve du con-

traire en main. 
D. Voulez-vous savoir l'opinion d'un médecin anglais sur 

vous? Un M. Brandt écrit que vous êtes... Ici il met un terme 
qui équivaul, en français, à celui d'escroc. Ceci est écrit le 
3 mai 1859. — R. Je n'ai fait que du bien en Angleterre; j'y 
ai perdu une somme énorme. 

D. Quand et pourquoi êtes vous venu à Paris ?— R. Eu 
1853, pour y introduire des médicaments étrangers et pour 
remplacer la vapeur par l'électro-magnétisme. 

D. Vous savez donc tout ; vous êtes donc tout ?—B. Comme 
médécin, je sais beaucoup de choses. 

D. Vous êtes prophète, médecin, physicien, chimiste; avez-
vous trouvé vraiment le mouvement perpétuel ? 

Leprévenu, avec vivaciié : Oh ! non, il n'existe pas. 
D. Siais vous l'avez imprimé, et votre secrétaire Jeunesse l'a 

répété à satiété. — B. Non, non! il n'existe pas. 
D. Vous n'avez pas besoin de nous le dire pour que nous 

croyions qu'il n'existe pas, mais il ne fallait pas le dire. Vous 
vous êtes fait examiuer par des phrénologues; vous avez toutes 
les bosses du génie, ce qui ne vous a pas empêché d'aller à 
Clichy. — R. C'est un photographe qui avait travaillé pour 
moi, presque malgré moi, et qui m'y a fait enfermer pour 

500 fr. . 
D. Il paraît que vous avez trouvé le moyen de bien vivre à 

Clichy, car vous y avez donné un banquet qui a Lut sensa-
tion. — R. Le banquet n'était pas à mou honneur; on y fêtait 
la taint Jean, la lête des francs-maçons. 

D. A ce banquet il a été porté en votre honneur un toast 
magnifique que voici : 

« A l'homme qui, né dans un autre hémisphère, a traversé 
une première fois l'Océan pour poser en Europe les bases 
fondamentales de la science médicale, et qui, après s'êire en-
richi de l'étude des piaules qui croissent au-delà des Tropi-
ques, est revenu parmi nous pour doter l'ancien continent de 
la science nouvelle ! 

« A l'homme qui a osé concévoif la pensée gigantesque d'al-
lier l'électricité au magnétisme et de détrôner le magné-

tisme ! 
« A l'homme qui, chaque jour, sous inos yeux, prodigue 

gratuitement non-seulement ses soins, mais aussi ses médica-
ments et sa bourse aux malheureux. 

« A l'homme qui, par l'élévation de l'âme, secoue les chaî-
nes du corps, et qui est plus libre à Clichy que ses incarcéra-
teurs sur la place de la Bourse ! 

« A l'homme, en un mot, qui unit la science à l'urbanité et 
à une philanthropie éclairée ! 

« Au docteur Vriès ! » 

Ee entendant un toast aussi amphatique, votre modestie a 
dû être choquée, reprend M. le président. Mais on comprend 
tout de la part d'un homme qui prétend avoir eu une vision 
de Dieu, vision que vous avez formulée daus deux prospectus; 
voici les termes de l'une de ces formules : 

u Je dis comment le prince de Symmarda (Salan) a essayé 
de me détourner, pendant cinq ans, de ma mission, en me 
montrant pour récompense la découverte du mouvement per-

pétuel, basé sur l'imitation du mouvement des corps célestes 
et sur le mélange de l'hydrogène et de l'oxygène, et comment 
une vision du vrai Dieu m'a ordonné de renoncer à cette in-
vention, qui n'était qu'un piège de l'Ange des Ténèbres. » 

On voit, par cette formule, dit M. le président, que vous avez 
renoncé au mouvement perpétuel, mais c'est pour convoquer 

les architectes de tous les pays à concourir au plan d'un tem-

ple de Salomon à élever dans les Champs-Elysées ? 
L* sieur Vrtès, avec onction : On me mettrait un pistolet, 

cent pistolets sur la poitrine pour changer un mot à ce qui 
m'a été dit dans ma vision de Dieu que je ne le changerai? 
pas. 

M. le président : Ne prenez pas ces grands airs d'inspiré ; 
ils vous conviennent mal ; par tout cet étalage, tout ce bruit, 
vous ne vouliez qu'attirer l'atteniion sur vous; à votreibau-
quet du Louvre, il y avait force de vo3 prô.ieurs, journalistes 
ou ae disant tels; aussi dans l'Indépendance belge on netar la 
pas à parler de vous, et en quels termes! Qu'on eu juge, voici 
un passage de ce journal : 

«Il y a dix-huit mois environ, il fut pour la première foiï 
question, à Paris, de ce Vnè.^, dont le nom est aujourd'hui 
dans toutes les bouches. Il a donné, au mois de juin 1857, une 
grande tète exotique, parfumée, éclatante, impossible, où il y 
avait des femmes, des fleurs, des symphonies plus qu^ par-
tout ailleurs. On remarqua beaucoup, chez lui, entre autres 
singularités d'ameublement, un tableau accroché dans son sa-
lon qui représentait saint Jran-Baptisie couronné de ro es 
blanches. Ne fut pas moins fêté par les conviés le portrait de 
MUe Hélène Andrinoff, première danseuse du iln â're de Saint-
Pétersbourg, qui ornait le doudoir du docteur. La danseuse y 
était représentée en bicchante très peu couverte d'utie peau 
de panthère et tenant une coupe à la main. Entre la peinture 
et le cadre on lisait avec un piaisir mêlé d'étonnement : « M. 
le docteur Vriès e.-,t prié d'accepter ce por trait qui lui rappel-
lera les traits de celle qui, condamnée par tous les mé lecins, 
lui doit la vie et vide à sa santé une coupe toujours pleine. » 

B. Ceci n'a pas été publié après io banquet donné au Lou-
vre, mais après une soirée donnée dans ma maie™, 

D. Peu importe, cela indique ce que vous faisiez pour fixer 
l'attention sur vous, les sacrifices que vous vous imposiez; 
aussi le banquet du Louvre a coûté 12,125 francs ; les récla-
mes dans les journaux plus de 3,000 francs. Quoique 
vous disiez, il y a un fait acquis; quand vous donnez des fê-
tes, c'est pour qu'on en parle, et vous payez les fêtes et ceux 
qui en parlent. Vous étiez bien

 ;
 eu ménnger pour uu échap-

pé de Clichy ; on verra comment vous savez mêler le sacra et 
le profane. Parmi les architectes qui vous ont donné un ptan, 
de ce Panthéon en herbe que vous vouliez faire pousser est un 
malheureux Godineau de la Bretonnière qui vous réclamait 
2 ou 3,000 fr.; vous lui avez répondu que son plan n'était 
pas bon? — B. Non, il n'é ait pas bon. 

D. Et cette femme, cette danseuse de Saint-Pétersbourg, 
que vous disiez avoir guérie d'un cancer, elle était morte à 

Auteuil, alors que vous lui faisiez vider en votre honneur une 
coupe toujours pleine?— B. Elle est morte des suites d'une 
fatigue, au bal, où elle avait dansé tout une nuit. 

D. Il fallait donc ne pas la ressusciter pour le besoin de 
vous faire louanger; voilà comment vos excentricités ont 
servi à votre réputation comme médecin. Pourquoi vous êtes-
vous fait appeler le Docteur Noir? — B. Ce n'est pas moi qui 
me suis donné ce nom. 

D. Vous en êtes bien capable; vous n'êtes pas noir, mais 
quand c'est utile, pourquoi ne pas se brunir un peu? Un Doi , 
teur Noir, cela frappe l'imagination; on n'en a jamais vu. 
Reconnaissez vous avoir écrit au président de l'Académie de 
médecine que vous guérissiez infail iblement le cancer, l'hy-
dropisie, la dyssentene? — R. Oui, et je le soutiens. 

D. Qui vous a fait médecin? 6. Moi même; les premiers 
médecins n'avaient pas de maîtres. 

D. Hippocrate n'avait pas de diplôme, nous savons, non plus 
qu'Esculape, sans doute, mais de nos jours il n'en est pas 
ainsi. —B. Oui, je sais bien; si le Seigneur Christ venait 
sur la terre aujourd'hui, et guérissait les morts, et ressusci-
tait les vivants, comme il a fait en Judée, la Faculté de méde-
cine lui ferait la guerre. 

M. le président : Arrêtez-vous ; il est impossible de pousser 
plus loin l'impudence. 

Le préveuu : C'est une comparaison que je fais. 
D. Vous avez écrit aussi au docteur Conneau, médecin de 

l'Empereur, ou plutôt vous lui avez fait écrire par votre secré~ 
taire Jeunesse, qui sait trop bien le frauçais pour l'USage qu'il 
en fait. — R. Oui. 

D. Vous avez dit à ce docteur que vous aviez une grande 
science des vertus des plantes tropicales? — B. Oui. . 

D. Où sont-elles ces plantes ? — B. Ou m'a tout saisi, mais 
voilà des certificats qui constatent mes cures. 

D. Tout cela est en anglais, nous avouons notre incompé-
tence. Votre clieutèle commençait à se former avec des articles 
de journaux comme celui de l'Indépendance Belge. N'avez-
vous pas demandé alors au docteur Bazin l'entrée de l'hôpital 
Saint-Louis? — B. Oui, mais je n'ai pas réussi. Quand M. 
Bazin a vu que j'allais guérir, il n'a plus voulu me laisser con-
tinuer. 

D. Oui, selon vous, il faut aller dans les pays étrangers 
pour trouver des médecins qui guérissent. Le beau moment 
de votre vie est 1858; là se place la guérison Sax B. Je le 
crois. 

D. N'avez-vous pas écrit au ministre de la guerre que vous 
guérissiez toutes les dyssenteries? — R. Oui ; j'ai l'antidote, 
et je l'ai proposé gratis. 

D. C'est à l'occasion de la guérison de M. Sax qu'a eu lieu 
en votre honneur le bauquet de l'hôtel du Louvre?—B. 
Oui, et l'Empereur m'a fait l'honneur de m'y envoyer la mu-
sique de ses guides. 

D. Vous prétendez donc avoir la panacée universelle? —B. 
Non, la panacée universelle n'existe pas, mais j'ai un antidote 
pour chaque maladie, ce qui est bien différent, ce qui est tout 
le contraire. 

D. C'est après ce banquet, ces articles de journaux, que la 
science s'est émue, et qu'elle vous a mis en demeure de prou-
ver ce que vous avanciez. Sur dix-sept malades cancéreux 
qu'on vou3 a confiés à l'hôpital de la Charité, sept étaient 
morts au bout de deux mois.— R. Pardon, pas un seul dans 
ce laps de temps. 

D. Le Tribunal aura à hésiter entre votre dire, à cet égard, 
et celui de MM. Velpeau et Fauvel?—J.isoutiens que pas un des 
malades n'est mort pendant les deux premiers mois; il n'en 
est mort qu'après mon expulsion de l'hôpital. 

D. Vous professez pour le mensonge un culte inaltérable. 
Nous verrons si vous irez jusqu'au bout. Voici l'opinion de M. 
Velpeau sur vous : 

« Vriès n'a jamais guéri un seul cancer ; ses remèdes, insi-
gnifiants et sans action sur l'économie, sont des substances 
presque inertes qui se trouvent partout, dans toutes les phar-
macies, et ne viennent pas des régions tropicales. » 

Leprévenu : Cette opinion n'est pas correcte. 
M. l'avocat-impérial Genreau : Nous avons la liste de vos 

morts. 

Leprévenu : Pas dans les deux mois que les malades ont 
suivi mon traitement. 

M. le président : C'est sur les conclusions da ce rapport de 
M. Velpeau que le directeur de l'assistance publique vous a 
fait exclure de 1 hôpital de la Charité. Il ne fallait pas si long-
temps, moins de deux mois , pour voir que vous ne saviez 
rien, que vous n'étiez qu'un charlatan ; alors, vous vovant 
démasqué, vous faites gémir la presse, vous faites faire voira 
portrait, celui de M. Sax...—R. Je n'ai pas demandé qu'on fit 
mon portrait, on a demandé à le faire. 

D. Et il a été fait, et bien fait, un superbe portrait avec ar-

ticle biographique et armoiries ; tout cela a dû vous coûter 
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cher, mais il fallait soutenir que vous étiez médecin et grand 
médecin? — R, Que cent médecins m'interrogent, et cent mé-
decins jugeront que je suis médecin. 

D. Et votre temple? Est ce encore-là une idée de médecin? 
— R. Je voulais relever le temple de Salomon ; il a bien exis-
té: pourquoi ne pas le réédifier? 

D. Vraiment, il semble que ce dossier sorte de Charenton, 
tant il est gros de sottis s et de folies. Revenons à la raison ; 
c'est la guérison Sax qui a fait tout ce bruit; c'est le banquet 
de l'hôïel du Louvre qui vous a exalté? — R. Pourquoi l'Em-
pereur m'y envoie-t-il la musique deses guides?... 

D. Parce qu'alors tout le monde était trompé par vos ruses, 
et le chef de l'Etat tout le premier. Ne lui écriviez-vous pas 
aussi : «Je suis en possession du quinquina, du médicament 
qui doit conserver des milliers de Frauçais à votre empire. 
J'ai le quinquina du cancer ; dois-je, ou non, porter ailleurs 
mon secret? prononcez! » Vous trompiez tout le monde ; ne 
vous êtes vous pas fait mettre dans l'Annuaire de médecine 
i-omme docteur de la Faculté de Leyde ? — R. Comme profes-

sant la doctrine de Leyde. 
D. Eu France, il ne suffit pas de dire qu'on professe une 

doctrine pour être docteur, il faut avoir le diplôme. — R. J'ai 
payé la patente de médecin, 500 fr. par an; on a fort bien 
reçu mon argent sans me dire que je n'étais pas médecin. 

D. C'est que vous avez trompé les agents du fisc en vous di-
sant médecin ; la patente ne fait pas le docteur. En France, 
nous sommes régis parles lois françaises, il fallait vous y 
soumettre. Vous êtes de mauvaise foi, toujours ; il y a près 
d'un an, vous avez été mandé au parquet, on vous a dit qu'il 
ne suffisait pas de payer patente pour exercer la méd. cine ; 
on vous a dit que vous deviez cesser de l'exercer. Vous n'avez 
n'avez rien écout1, et vous avez continué à vous dire méde-
cin, à traiter des malades et à leur promettre à tous la guéri-, 
son. — R. C'est l'expérience qui m'a appris que la promesse 
de guérison donne confiance au malade et remonte son moral, 

qui à son tour fortifie la physique. 
D. C'était pour remonter votre bourse, aussi, souvent vi-' 

ééé par vos dépenses excessives. « Vous, donner à moi, disiez-
vous dans votre langage, et moi guérir vous. » C'était votre 
refrain éternel. Ainsi vous demandez à une malheureuse fem-
me espagnole 10,000 fr., dont uu tiers comptant. La danseuse 
que vous disiez guérie, et morte à Auteuil, vous a donné 
20,000 fr.; à Mm* de Rougemont vous avez demandé égale-
ment 20,000 fr. ; vous en avez reçu une fois le tiers, 6,666 fr., 
et une autre fois 1,000 fr. Avec M. Copelmann vous traitez 
pour 20,000 fr. et il vous compte tout de suite 6,666 fr.,et 
comme tant d'autres tous ces malades sont descendus au 
tombeau. Et vous qui savez si bien vous faire payer, vous ne 
payez personne, ni votre loyer, ni vos fournisseurs, ni ce mal-
heureux architecte qui vous donne un plan de votre temple An 

Salomon. Enfin, pour en finir avec votre charlatanisme, vos 
médicaments sont soumis à l'analyse de quatre chimistes émi-
aents, MM. Bussy, Btutus, Guibout et Roussin, et tous disent 
que vos substances sont, les un." connues et usuelles, les au-
tres au Codex. quoitjues-unes des remèdes secrets, d'autres 
«ufln éminemment dangereuses, des poisons. En résumé, et 
pour en finir sur cette partie du débat, vous êtes prévenu 
d'escroquerie, d'exercice illégal de îa'médecine et de la phar-
macie et de la vente do remèdes secrets. Nous allons entendre 

les témoins. 
AUDITION DES TÉMOINS. 

M. Eugène de Rougemont, ancien négociant : Ma femme 
était affligée d'une affection cancéreuse très grave.qui ne lais-
sait aucun espoir aux médecins. Elle a consulté M. Vriès, qui 
lui avait promis de la guérir ; après quatre mois de traite-
ment, il n'y avait pas d'amélioration. Il avait demandé 
20,000 fr. d'honoraires, dont un tiers payé comptant. 

D. Est-il venu souvent ? — B. Tous les jours pendant quatre 
mois, et quelquefois plusieurs fois par jour. 

M. l'avocat impérial : En quoi consistait la médication ? 
te ièmoin : En pilules et eu poudres. Après trois semaines 

de traitement, il y a eu de l'amélioration, mais le mieux ne 

s'tst pas souienu. 
0. Et M™e de Rougemont est morte? — R. Oui, monsieur. 
M. le docteur Midlieder : J'avais pour malade une dame 

Gérard, affectée d'un cancer. Après la guérison de M. Sax, je 
iiii conseillai de s'adresser su docteur Vriès. Il a répondu de 
ia guérir. Il l'a traitée de différentes manières, mais je me 
suis bientôt aperçu qu'il rie savait ca qu'il faisait. Du reste, je 
ne l'ai jugé que par ce qu'il faisait, et non par ce qu'il me 
disait, car je n'ai eu qu'une seule conversation avec lui, et 
lort courte. Mmc Gérard est morte d'une large plaie au sein 

gauche. , , ' « "l0' :J°P.8U' ' 
Le sieur Vriès : Monsieur se trompe ; cette dame n'avait pas 

d>jriè*£■'" 'sm' m w*;n -. M™CSFL> J«w » w f 
Le témoin : Je ne puis pas me tromper; Mme Gérard, que 

j'ai soignée longtemps, avait une plaie, une très large plaie 

au sein gauche. 
M. le président : Nous vous croyons, monsieur, et nous ne 

croyons pas le prévenu, qui a vu trop de malades, et les a 

trop mal vus pour se rappeler leur état. 

Lecture est donnée de la déposition de M. Diaz de Bozo, 

l'intermédiaire entre le sieur Vriès et la dame espagnole 

Mm' Garrignerri. Elle confirme ce qui a été dit précédem-

ment, à savoir, que, moyennant 20,000 fr., le sieur Vriès 

s'élait engagé fb'mellement à guérir celte dame. A toutes 

les objections qu'on lui f&isail sur la difficulté d'une cure 

pigée impossible, il répondait imperturbablement : « Moi 

guérir ! moi guérir ! Je soigne les pauvres pour rien, les 

gens à l'aise me payent médiocrement ; les gens riches me 

payent richement ! » 

Une lettre de la garde-malade de Mme Carriguerri con-

firme la déclaration précédente. Le sieur Vriès, dît-elle, 

affirmait toujours la guérison. Les remèdes qu'il adminis-

tait causait à la malade d'intolérables douleurs qui lot don-

naient de violenfs maux de tête ou provoquaienl des vo-

missements. 

Le sieur Michel Aaron, fabricant de porcelaines : Ma mère 
était dangereusement malade depuis dix-huit mois. Elle s'est 
abandonnée à M.Vriès, qui lui a demandé 6,000 fr.,dont 2,000 
fr. ont été payés comptant; il n'y a eu ni amélioration ni gué-
rison. Ma mère ast mor-te comme l'avaient prédit les médecins 

qui l'avaient précédemment soignée. 
Le sieur Mignot : Mon père a reçu les soins de M. Vries, 

qui l'a assuré de le guérir. Il avait demandé 12,000 francs, 
qui se sont réduits d'accord à 8,000 francs. 2,500 francs ont 
été donnés comptant ; le reste devait être donné dans le cours 
de la maladie et après guérison. Dans le cours de la maladie, 
M. Vriès demanda un second versement, disant que, faute de 
ce, il l'abandonnerait. Ce second versement fut refusé. Ce-
pendant, mon père consentit à lui faire un billet de 2,500 fr. 
qu'il fit escompter le même jour par un changeur habitant la 

maison de mon père. 
D. Après ce second versement, est-il venu souvent visiter 

votre père? — R. Il est venu quelquefois, mais pas souvent, 
disant toujours que mon père allait très bien. Mon père se dé-
cida enfin à le congédier, et se fit soigner par M. le docteur 

Bergognier. Mon père est mort il y a trois mois. 
M"" X... : Deux médecins avaient désespéré de guérir ma 

belle-sœur; elle voulut être soignée par M. Vriès. 
D. Vous a-t-il demandé un prix? —R. Non, car il était no-

1FP loCfttâlTG» 

D. Vous doit-il quelque chose pour ses loyers? — R. Il doit 
le terme d'octobre, celui de janvier et le terme courant. 

D. Trois termes ; de combien est son loyer?—R. de 15,000 

francs. . 
I). Et votre belle sœur est morte?—R. Oui, monsieur ; niais 

M Vriès nous avait prédit, dans les derniers quinze jours, 

qu'elle ne pourrait en échapper. 
Le iieur Racine, tapissier: Le 2b août 18o9, M. Vries fut 

appelé pour donner des soins à ma femme; il me demanda 
500 francs, dont 250 fr. ont été payés comptant ; ses visites 
ont duré trois mois, au bout desquels ma femme est morte. 

Le sieur Redot, propriétaire : Le médecin noir est venu 
voir ma femme ; je lui ai demandé ce qu'il en pensait : Moi 
guérir, me dit-il. - A combien par visite? je lui dis. - A 
23 francs, qu'il me dit. Il a fait quatorze visites; a la quinziè-
me il revient: - «Vous guérir ma femme? je lu. dis.-Oui, 
moi la guénr, qu'il me dit. - Eh bien, je lu. dis ma femme 
est. morte, et vous êtes un âne et un voleur! - Mo,, pas vo-
leur, et pàs un âne, qu'il me dit, moi vous rendre votre ar-
gent ce soir. - Pas ce soir, je lui d.s, mais tout de.«mle. >; 
Comme il n'avait pas assez d'argent sur lui, le soir je lu. ai 

envoyé mon fils à qui il a remis les quatorze visites à 25 fr., 

total 350 francs. 

D'autres témoius sont entendus, et déposent de faits 

semblables, à savoir : des promesses formelles de guérir 

les malades et des honoraires fixés à l'avance, dont une 

partie payée comptant; ces honoraires étaient de 10,000 

francs, de 5,000 fr., de 3,000 fr., de 2,000 fr., suivant 

la position des malades. A quelques-uns de ces malades, 

il montrait deux portraits de M. Sax. 

M. Sax dépose : 

Depuis longtemps j'avais une tumeur au visage et je rece-
vais les soins de M. Ricord. M. Ricord désespérait de me gué-
rir à moins d'une opération qu'il jugeait très dangereuse, il 
demanda à consulter M. Velpeau. Ces deux messieurs jugè-
rent l'opération indispensable; il s'agissait de m'enlever une 
partie de la face. J'avaisachetédes livres de médecine pour me 

non • à cet égard, je l'ai toujours regardé comme un illuminé. 
D.' Sauf cela, vous l'exaltiez, même comme auteur d une 

religion nouvelle. - R. L'idée de reunir toutes les religions 
en une seule n'est pas nouvelle; elle est toute philosophique, 

et elle peut venir à tout homme sensé. 
D. C'est vous qui avez porté le fameux toast au banquet du 

Louvre? — R. Oui. 
D. Est-ce \ous qui avez rédigé ce qui est relatit au mouve-

ment perpétuel? — R. Rédigé, non; s'il y a quelque chose de 
ma main à ce sujet, je n'aurai fait que traduire les idées de 

M. Vriès. 
D. C'est comme secrétaire que vous écriviez tout cela? — 

R. Pardon; je ne suis le secrétaire de M. Vriès que depuis 

mars dernier, et il y a cinq ans que j'écris pour lui. 
D. Est-ce vous qui avez trouvé l'expression le « quinquina 

du cancer? » — R. Elle n'est pas de moi; je la revendique-
rais si je l'avais trouvée. Je ne soutiens pas tout en M. Vriès, 
mais on est injuste envers lui, et j'ai trouvé chez quelques 

— R. 

il y a trois se-

Je ne l'ai pas 

R. Il n'en connaît 

rendre compte de ma situation ; je la jugeais moi-même très A gens, chez M. Velpeau entre autres, des sentiments qui révoltent 

désespérée. On voyait le danger si granJ, que quelques jours 
avant celui choisi pour m'opérer, on m'avait prévenu d'avoir à 

régler mes affaires en ce monde. 
Dans cette position je devais recourir à tous les moyens. 

J'avais entendu perler par un de mes amis d'un docteur in-
dien. J'allai le consulter; avant de lui rien dire il m'examina 
et me dit ce que j'avais, les douleurs que j'éprouvais, com-
ment cette maladie avait commencé, etquelles avaient été ses 
différentes phases. Après cet examen il me dit : Je puis vous 
guérir. Que pouvais-je faire? toute la faculté m'abandonnait: 
je n'avais plus aucun espoir, je me suis fié à lui. Sous l'em-
pire d-: son traitement la tumeur s'est développée ; le ma 
était devenu tellement envahissant, que tous mes amis déses-
pérant, m'engagèrent à mettre ordre à mes affaires, et 
des médecins affirmaient que dans quarante-huit heures je 
n'existerais plus. Lui seul, M. Vriès, soutenait être sûr ce 
me guérir ; et le jour où je désespérais le plus de moi, il me 
dit : 8 Fanes faire votre photographie. » Je trouvai cette de-
mande tellement extraordinaire que je n'en tins aucun compte. 
Le lendemain, quand il me ravit, son premier mot fut d ; me 
demander si j'avais fait taire ma photographie. — Mais pour-
quoi, lui dis-je, voulez-vous que je me fasse photographier? 
— Parce que, me répondit-il, vous allez guérir, et que si on 
ne leur présente pas votre portrait avant la guérison, ils diront 
que ce n'est pas vrai.—Il est inutile de faire faire ce portrait, 
lui répondis-je. Je sais que je ne puis guérir. — Il me r«pon-
dit gravement : Dans huit jours vous serez guéri, vous sorti-
rez à la Noël, et le jour de l'an vous ferez vos visites. En effet, 
huit jours après j'étais guéri, je n'avais plus rien queles lè-
vres légèrement ardoisées. Il résulte de tout ceci que lui seul 
é.ait oe sou avis, que lui seul a tout prévu, tout annoncé; 
quand tous me disaient que je n'avais plus qu'a mourir, lui 
seul m'a dit que je vivrais, et me voici, et vous pouvez vuM j 
que toute trace de maladie a disparu. 

M. le président : Quelles ont été vos conditions pécuniaires 
avec le prévenu ? 

Sax : Quant à la question d'argent, tout s'est passé 
entre nous de la façon là plus facile. Je n'étais pas, à cette 

époque, dans une position aisée; M. Vriès n'a pas voulu que 
je lui payasse les derniers 1,000 fr. sur la somme de 3,000 fr. 
convenue entre nous. Depuis, je lui ai envoyé trente ou qua-
rante malades qu'il a traités sans rien réclamer. 

D. Il y a eu un banquet en l'honneur de votre guérison ? 
— B. Oui. Mes amis lui avaient dit : « Si vous guérissez Sax, 
nous vous donnerons un fameux dîner. » La guérison venue, 
ils ont voulu tenir parole ; plusieurs malades du docteur 
Vriès se sont joints à mes amis ; on recevait tout le monde, 

car c'était un dîner par souscription. 
D. Où il y avait beaucoup de journalistes, ou mieux, de pu-

blicistes?— B. Il y en avait cinq ou six, peut-être, de mes 

connaissances. 
M" Nogent Saint-Laurens : Après la chute de la tumeur, 

des médecins n'ont-ils pas dit encore à M. Sax qu'il n'était 
pas guéri? •'••< 8i<i-< i>«yh »np i<>i al ;»v.^ ] 

M. Sax : Cela est vrai. L'un de ces médecins de mes amis, 
accompagné d'un collègue, me dit un jour : « Monsieur Sax, 
vous êtes intelligent, vous êtes un honnête homme, croyez-
moi, ne vous laissez pas duper, vous n'êtes pas guéri. — C'est 
possible, lui dts-je, mais j'aime mieux croire que si, quand 
rien ne me prouve le contraire. » Sur cette réponse, il esisoïti 
de fort mauvaise humeur en n'écriant -. « C'est uop font i/Je 

cite ce fait, car d'autres malades ont pu avoir à subir de pa-
reilles influences qui ont eu pour conséquence d'abattre le mo-
ral et par cela même d'empêcher la guérison. 

Me Nogent Saint-Laurens : Le témoin n'a-t-il rien à dire 
du docteur Fauvel ? 

M- Sax : M. Fauvel est venu chez moi de la part de M. 
Velpeau, il m'a palpé assez rudement uu reste de ganglion, 
assez pour me faire mal, et s'est retiré paraissant douter de 

ma guérison. 
M. le président : Vous vous croyez bien guéri? 

M. Sax: Certes, je le crois. 
M' Nogent Saint-Laurens : M. Sax a-t-il éprouvé un symp-

tôme quelconque depuis la chute de la tumeur? 
M. Sax: Aucun. J'ajoute que depuis sept à huit ans j'avais 

de violentes migraines, que je ne dormais plus. Au bout d'un 
mois du traitement de M. Vriès, traitement qui consistait en 
poudres, pilules et onguent, les douleurs de tête étaient pas-

sées et j'ai dormi. 
M. le président: Ainsi donc vous vous croyez guéri? 

Sax: Oui, monsieur M, 
M. l'avocat impérial : Nous acceptons en entier la déposi-

tion de M. Sax, nous le tenons pour guéri. 
M. Declat, docteur en médecine: Je suis l'ami de M. Sax, et 

j'ai été un de ceux qui l'ont engagé à se faire opérer; il a ré-
sisté, et quelques mois après j'ai appris qu'il allait mieux, 
alors j'ai voulu assister aux visites de M. Vriès, et je pus con-
stater l'amélioration. 

D. Quelle est votre opinion sur la science médicale du pré-
venu ? — R. Je crois qu'il n'a jamais étudié sérieusement là 

.JMM«JWM<I«4,I OTIb si uuuu ai 'tuo*A <ut sava'à - uu 

M. le substitut: Vous avez dit plus que cela : vous avez dit 
que c'était un ignorant et un empirique. 

Le témoin : Je u'ai rien à rétracter de cette opinion ; mais 
pour dire toute ma pensée, je dois dire qu'il y a eu contre lui 
une animosité générale. 

M. le président : De la part de qui ? 
Le témoin : De la part de médecins. 
M. le président : De quels médecins? Il faut s'expliquer; 

est-ce de lu part des médecins de Charité? 
Le témoin : Oui, de la part de MM. Velpeau et Fauvel. 

M. le président : Comment justifiez-vous cette opinion ? 
Le témoin : Parce que, dès les premiers jours de sou ad-

mission à l'hôpital, et avant qu'on ait pu juger son traite-
ment, on niait tout. 

M. le président: M. Velpeau est dans une position au-des-
sus de telles atteintes. 

Le témoin : Je crois que nous sommes tous, les médecins 
comme les autres, entraînés quelquefois par les passions; 
moi-même je n'ai pas toujours été à l'abri de leur puis-
sance. ' **i<nr>ifI A * 

M. le président : Ceci est une opinion. Ce qui vaut mieux 
c'est que vous avez pris soin vous-même de justifier M. Vel-
peau en traitant le prévenu d'empirique. 

Le sieur Vriès : Le témoin ne sait-il pas qu'à l'hôpital de 
la Charité on mettait du poivre dans les médicaments, par 
moi prescrits aux malades ? 

Le témoin: On le disait à l'hôpital, mais je ne l'ai pas su. 
M. Auguste-Eugène Jeunesse, âgé de quarante-cinq ans, 

journaliste, est appelé à la barre. 
M. le président : Vous avez été le secrétaire de Vriès ? 
Le sieur Jeunesse : Oui, monsieur. 

D. Vous avez rédigé beaucoup d'opuscules tour lui, tous 
ceux qui devaient précéder le grand ouvrage sur la rénovation 
de la religion? — R. J'en ai rédigé beaucoup. 

D. C'est à Clichy que vous l'avez rencontré? — R. Oui. 
D. C'est là que vous avez commencé à rédiger pour lui des 

écrits très élogiuux ? — R. Cela est vrai; a cette époque je li-
sais beaucoup de journaux anglais qui faisaient l'éloge de M. 

Vriès; j'ai cru sincèrement que ces éloges étaient mérités, et je 
les ai répétés.' 

D. Vous l'avez beaucoup exalté? — R. Je ne sais si je l'ai 
exalté; j'ai cru dire vrai. 

D. C'est vous qui avez traduit la brochure anglaise sur le 
Temple de Marbre? — H. Je ne l'ai pas traduite; j'en ai pris 
seulement.la dftnDétf,, ■> .H Jiix-olijtmolsJls- u ... , . 

D. Vous étiez convaincu de la bonne foi de Vriès ; étiez-vous 
convaincu aussi qu'il avait eu une vision de Dieu? — R. Oh ! 

'honnêteté publique 
' M. le président : Ce qui révolte l'honnêteté publique, c'est-
un charlatan admis, pour guérir, dans un hôpital, et qui ne 
guérit pas; ce qui révolte l'honnêteté publique, c'est un hom-
me de lettres qui met ses lumières au service d'un tel homme. 

Allez vous asseoir. 

M. Laurencey, pharmacien, rue des Lombards, déclare 

qu'il a fourni au 'sieur Vriès des médicaments pendant 

quelque temps ; ces médicaments étaient inoffensifs et 

appartiennent à la pharmacopée la plus vulgaire. Le sieur 

Vnés le payait assez peu régulièrement; il lui doit encore 

2,000 li anes. 
M. William Johnson, pharmacien, fait une déposition 

semblable. Il n'a jamais vendu au prévenu que des médi-

caments connus, tels que nitrate de potasse, soufre, sel de 

nitre, antimoine et quinquina. 

M. Bonneteau, pharmacieu, lui a vendu également des 

remèdes insignifiants; il n'avait pas confiance dans la 

science du sieur Vriès, car il lui entendait dire des énor-

mités en médecine. Un jour Vriès lui a apporté une plante 

qu'il disait d'Amérique, pour en faire des infusions très 

concentrées. U n'a pu reconnaître le caractère botanique 

de cette plante qui échappait également à l'analyse chimi-

que. Ce ne pouvait être, dit-il, ce que M. Vriès a appelé 

le quinquina du cancer, car cela ne ressemblait à rien. 

M. le docteur Fauvel, médecin à l'hôpital de ia Charité : 
Le 27 janvier de l'année dernière, une salle de dix-sept can-
céreux a été confiée à M'. Vriès à l'hôp.tal de la Charité; en 
mars, sur les dix-sept malades, il y en avait sept de morts. 
Depuis, j'ai appris un fait nouveau, à savoir qu'une négresse 

qui avait le u° 32 de cette salie était morte 

maines. 
D. Vous avez vu opérer le prévenu 

vu opérer, je l'ai vu donner des pilules 
D. Que pensez-vous de sa science? 

pas les premiers éléments ; j'ai pu en juger par la manière 
dont il a appliqué un bandage à une femme : il avait serré 
son bras comme on ficelle un saucisson ; cette femme souffrait 
horriblement, et le lendemain, quand on a ôté le bandage, 
son bras était marqué comme si on y eût fait des incisions. 

M. le président : N'avez-vous pas su qu'une danseuse 
russe était morte à Auteuil, alors qu'on célébrait sa guérison 

dans un banquet donné au Louvre? 
Le témoin : Ce fait m'est connu. 
M. Vriès : Que le témoin dise si, à mon arrivée dans l'hô-

pital, on ne criait pas : « Le nègre ! le nègre ! » 
Le témoin : Je n'ai jamais entendu pareille chose. Seule-

ment mes collègues avaient beaucoup de peine à s'empêcher 
de rire, même dans un hôpital, où tout est sérieux, quand ils 

y voyaient arriver M. Vriès. 
M. le président: Il prétend qu'on mettait du poivre daus 

médicaments qu'il prescrivaii? _ le 
Le témoin: Il n'y a pas à répondre à une pareille accusa-

tion. . 
D. Pendant les deux mois qu'il a donné ses soins aux ma-

lades de l'hôpital, en est-il mort?—R. Oui, une femme, d'un 
caticer à la cuisse ; le n°24, morte le 28 février. 

M. Yriés: Cette femme n'était pas parmi les malades que 

j'avais admises. 
M. l'avocat impérial: Eofin, sur les dix-sept malades trai-

tés par le prévenu, en existe.-t-il encore ? 
Le témoin: Oui, un, je crois, une femme qui est à la Sal-

tê rière. 

AUDITION DES TÉMOINS A DÉCHARGE. 

Le sieur Dette : J'avais un mal invétéré à la lèvre que per-
sonne ne pouvait me guérir. M. Vriès m'a soigné, et en six 
semaines il m'a guéri. Ou devait m enlever le palais, mais M. 

Vriès me l'a laissé. 
D. Quels honoraires vous a-t-il demandés?—R. 5 francs par 

visite. 
Le sieur Daubey, rentier, avait sa femme malade depuis un 

an, d'une tumeur cancéreuse à [a cuisse. U a pris une consul-
tation des docteurs George, Velpeau, Robert et autres ; tous 
l'ont déclaiée incurable, ujoutaut qu'elle n'avait pas deux mois 

à vivre. On lui a parlé du Docteur Noir qui, moyennant 500 
francs par mois, a soigné sa femme, qui vit encore et souffre 

moins. 
La femme Worms avait une tumeur au ventre; elle était 

condamnée par tous les médecins; M. Vriès l'a guérie, et gra-

fj'jjflfattf, ai qii kutuia Jgfe ai j'iuAJ -Jij.ii^-ki' iiaK *1£ 
Les femmes Richard et Viessent font une déposition sem-

blable, t ■ 

Le sieur Foubert, ancien artiste, âgé de cinquante-deux 

ans, était paralysé de toute la partie inférieure du corps. Je 
me suis a iresséà monsieur, dit-il, et je m'en suis bien trouvé; 
aujourd'hui je me porte bien; c'est le seul de toute la Faculté 

qui ait pu me soulager. 
M. le président : Le seul ! msis l'hyperbole doit être per-

mise à uu malade qui va mieux. Vous pouvez vous retirer. 

Dix-sept autres témoins, hommes , femmes et enfants, 

font les mômes déclarations ; ils déposent n'avoir qu'à se 

louer et du traitement et de la générosité de M. Vriès. Le 

sieur Eauvaiti, son ancien domestique, déclare qu'à sa 

connaissance M. Vriès a guéri plus de quarante person-

nes déclarées incurables par les autres médecins. 

La liste des témoins à décharge est épuisée. 

L'audience est levée à quatre heures et demie, et ren-

vovée à huitaine pour la suite des débats. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS(7e ch.). 

Présidence de M. Bonnefoi. 

Audience du 4 janvier. 

CONTREFAÇON PHOTOGRAPHIQUE. — LE PORTRAIT DU POÈTE 

POLONAIS ADAM MICKIEWICZ. — LE PROPRIÉTAIRE DU POR-

TRAIT ET M. NADAR. 

Sur la plainte faite à M. le commissaire de police de 

l'imprimerie et de la librairie au ministère de l'intérieur, 

par M. Michel Szweyer, photographe, rue de Chaillot, 3, 

M. le commissaire de police »e présenta au domicile de 

M. Nadar, rue Saint-Lazare, 113, et en ce moment un 

commissionnaire venait d'acheter, au prix de 20 fr., un 

exemplaire du portrait photographique du poète national 

polonais Adam Mickiewicz, portrait déposé au ministèro 

par M. Michel Szweyer, en lithographie le 18janvier 1856, 

et en gravure le 29 décembre 1857. 

Or, M. Szweyer reprochait à M. Nadar d'avoir repro 

duit, vendu et mis en vente, sans droits, ce portrait, ap-

partenant en toute propriété à lui Szweyer; vingt-sept 

exemplaires de ce même portrait furent saisis. 

Aujourd'hui, M. Nadar était cité en police correction-

nelle sous prévention de contrefaçon. Il est assisté de M" 

Lachaud, avocat. 

M" Huart so présente pour M. Szweyer, et demande, au 

nom de son client, la somme de 2,000 fr., à titre de 

dommages-intérêts. 

Plusieurs témoins ont été assignés à la 
Nadar 

M' Huart : Messieurs, je demande î, ra-

valions qui vous démontreront probshw 1UeWohc île 

témoignages qu'on veut vous faire^eutendrT
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M.h président:^ ÏCl^TZ^ , 
il se plaint. "f'iqtte d aborj „„ , I*'JZ 

Wyer est Polonais - ■ ^ ^ M» Huart : M 

poète natienal desa patrie; ^^rX^jKX 
France a cherché des moyens d'existence r

l
fugie Z 

phie ; ,1 avait ete autorisé par Adam Mick,ev7J ^
U
HTI 

vendre son portrait ; le poète venait de mourir M « 
aussitôt, fit photographier et graver |

e
" ^
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des épreuves dans différents dépôts. ' ' e» pW 

M. N«dar commençait alors la publication u" 
photographique de contemporains; il de 
l'autorisation d'y placer le portrait d'\ iar 

Szweyer lui donna celte autorisation, à 1» ,"PWlC!i U 

»} demandai"^
Cu
^
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«icki^g^ 
serait tiré d'exemplaires du portrait Qfx^ww^M1 
<TAnrea r>ptto nii»»! f',.^.,.„li„ u HT-_\™ 1 '» COI 

ii ne 
d'après cette réserve formelle, M. Nadar n'avait ,1 ' 

droit de publier et de vendre d'épreuves en dehorVÏ ,pâs""'é 
lection, cest cependant ce que nous lui renrôT la col-
fait. M Nadar prétend qu'il a fait avec M. SzS ÛS a'a^r 

ce traité, il l'a perdu, dit-il, et les témoius cnés 1!,° lrailél 
a remplacer l'écrit absent; or, aux termes de l'arS^» 
loi de 1793, il faut, en matière de contrefaçon oue i' de '« 

tton sur laquelle s'appuie le contrefacteur soit „„„ aut0I% 
lion écrite. Voilà ce que j'avais à dire au Tribunal ulo,r'sa-
tiiité des témoins assignés. sur 1 M«i. 

M. JSadar : Je regrette que le défenseur de mon ad™ • 
it pris la parole au lieu et place de son client que M i 8lre 

îdent engageait à expliquer personnellement lés faits V' i
pré

" 

reproche; M. Szweyer s'exprime parfaitement eu f
ra

„" ■ 018 

est venu chez moi, nous avons eu beaucoup à causer ' 
et souvent, et il se fait très bien comprends • •■ 
Szweyer pour un fort honnête homme; uu de 

îit, i 
lion" 

en je 
peut 
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ses amis, hom.' ^ 
—."•"» —vry "'• ^"<=yer était inc»,,0 

de mentir lui-même, mais qu'il pourrait faire memi,Pi 

res. Je désirerais qu'il s'expliquât lui-même LES BOBI 

M. leprésident: Voyons, expliquez-vous, monsieurSzwevp-
M. Szweyer : Voulant tirer parti de l'autorisation aZ V i 

vais reçue d'Adam Mickiewicz de publier son portrait i'it • 
allé à l'Illustration proposer l'affaire; cela ne pouvant s' a 81 

ranger, je cherchai un autre moyen; j'avais entendu nar'T" P°'i 

d'une Revue de contemporains que publiait M. Nadar- |
6 

fis présenter à lui et je lui proposai de publier le nonrait"16 ® 
que je voulais, c'était une publicité qui ne me coûlàt rien'k !°PC 

dis à M. Nadar de placer ce portrait dans sa galerie Je ' exét 
demandai pour garantie, que d'apposer ma signature' sur l« serv 
exemplaires. En 1855 je m'absentai. Revenu eu 18S6, j'appri- nria 
que M. Nadar vendait en dehors de la collection des portrait»4 k in 
de Mickiewicz; je n'avais pas le moyen de poursuivre j'at- i 

tendis deux ans après l'avoir prévenu; mais voyant qu'il coati! ° 
nuait à vendre des épreuves, je me suis décidé à faire |

( 

procès. 
Un témoin est entendu; c'est un officier polonais réfugié' 

Il y a trois ans,dit-il, M. Szweyer vint chez moi et me pria dà 
le conduire chtz M. Nadar que je connais beaucoup; ceci v'e''' 
était aussitôt après la mort d'Adam Mickiewicz, et c'était h Pf 
portrait de ce poète que M. Szweyer voulait publier en s'asso- «md 
ciant M. Nadar pour cette œuvre ; je mis ces messieurs en rap. fj 
port, et il fut convenu que Nadar ferait les frais, après pré-

 v
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lèvement desquels M. Szweyer aurait une part de, sur les 
exemplaires vendus. Ces conventions furent faites devant moi. 

Peu de temps après, je revis Nadar, et il me fit des repro-

ches : « Qu'est-ce que c'est, me dît—il, que ce monsieur ? Je fais 
des frais pour son portrait, je monte l'affaire sur une grands 
échelle, et puis j'apprends qu'en dessous-main ii me fait con-
currence, qu'il a fait une cotivetitioii avec un autre photogra-

phe. » Je vis M. Szweyer, et je lui fis des reproches à mon tour. 
« Comment! lui dis-je, voilà une belle affaire: on pouvait ven-
dre cent mille exemplaires (eu effet le portrait était très res-
semblant et Adam Mickiewicz venait de mourir), je vons mène 
chez Nadar, vous traitez,et puis vous allez ensuite traiter avec 
un autre. — M. Nadar, me répond-il, veui-il donc me tenir 
en esclavage? Je l'ai autorisé à publier ce portrait dans st 

galerie, mais je ne me suis pas iuterdit te droit de vendre d« 
exemplaires d'une autre façon. » Voilà tout ce que je sais. 

M. Noël, artiste : Le portrait douné à M. Nadar par M. 
Szweyer était trop petit ; il fallait à Nadar une épreuve d'une j

aC
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U 
grandeur déterminée, conforme à sa collection; il fît copier ^S1 

lé portrait au crayon, dans de plus grandes proportions; peu-
dant ce temps, if apprit que M. Szweyer avait traité avec tu . 
autre; il exigea alors des garauties, et un écrit fût passé entn ,, 
ces messieurs, écrit par lequel M. Szweyer autorisait Nadari a™ 
publier le portrait dans sa collection des contemporains, à 11 (^ 
condition que les épreuves seraient signées par eux deux. <jM 

M. le président : Qu'entendez-vous par collection ? Etait-ce siècle 

un ouvrage complet ? , XIV. 
Le témoin : Je ne sais au juste comment la publication était de ch 
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déterminée dans l'espiitde ces messieurs 
M" Huart : C'était une collection. 
Me Lachaud : D'accord, une collection, c'est-à-dire (te 

épreuves uniformes comme grandeur, comme composition, 
une collection comme la collection Roret, c'est-à-dire quoo 
peut acheter en détail, et non un ouvrage relié contenant H 

totalité des épreuves. , ARA fam': 
M' Huart : Le témoin sait que les épreuves devaient «t» 

signées des deux noms; pourquoi cette exigence? suivant lui. 
Le témoin: Mais sans doute parce que M. Szweyer ew 

propriétaire du portrait. 
M. le président : Vous ne pensez pas que ce fût pour * 

rendre compte de la quantité d'exemplaires vendus ? | 
Le témoin: Je ne pense pas; je crois, du reste, que* 

Szweyer s'est fort exagéré la valeur du portrait; ainsi j * 
des épreuves marquées par lui 300 fr. ^ 

M'Lachaud : D'après nos livres, noue avons vendu en "* 
ans sept exemplaires à 4 fr. 50 commercialement, sauf « ' 
achetée 20 fr. par le monsieur qu'on nous a envoyé quelq»1» tend 

instants avant l'arrivée du commissaire de police. la pri 
M. Nadar : J'ai d'abord refusé la collaboration de w«' auj0u 

sieur, mon idée de collection de contemporains ne tne P'"
(|(

 La 

sant pas honnêtement praliquable. Un prix de 10,000 daien 
depuis longtemps à la disposition du photographe qui t*.

 ( 
définitivement les épreuves, et personne ne l'a encore g»Jk

 8
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Ici, M. Nadar explique les causes qui s'opposent à la a
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définitive des images sur le papier : Donc, dit-il, f! 
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possible à tout homme honnête de publier une collection^ ^, Pla 
ass« 

ou peut ne trouver du portrait du contemporain qu'
une ^,*jj ̂ ar

la 
culature. J'ajoute que le portrait que monsieur m a apj^-1e pr-
êtait de troisième grandeur et ne pouvait me servir, J main6 

des frais pour en faire faire un autre. . n(je '-a rej 
M' Huart : Ce que dit M. Nadar confirmera preten^ 

mon client, à savoir : Que vous vouliez publier une coi ^ 
contemporaine; vous y avez renoncé pour les raisons q ^ ^ 

venez de déduire, donc mon client, dont le but était m ^ 

rentrait dans ses droits tout entiers. nii«f*8pr,o ' 
M. Nadar : Mais les frais faits par moi, l'argent qu" ^ par

£ 

donné à monsieur? Annéhs 

M. le substitut : Combien, M. Nadar, avez-vous don ia
 flIe 

M. Szweyer? 
M. Nadar : Je n'ai pas la mémoire heureuse en,'- fail1^ ! 

gent prêté ou donné par moi, mais j'affirme que ju dotn
a

j 
monsieur un premier paiement de 100 à 120 fr. ^ Cette i 

Le plaignant affirme qu'il n'a rien reçu. D all'e"'p'
our

e>'îit 
je n'avais pas besoin de m'associer avec M. Nadar p dgp^ 

ploiter mon portrait. nt efl» &,,„ 
M' Lachaud : Ceux qui connaissent Nadar, saveu ^^ ur 

jouit d'une réputation de loyauté et de générosité, am» ̂  o
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de talent; aussi, quand je vois wvrtwrMTe&M^ ̂  
perte d'un papier, pour tradui.e Nadar en police çorr. ^«Vait, 

nelle, je suis heureux que ce ne soit pas un.tra"çaAVreuSi :
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ait fait un pareil procès. M. Szweyc. 
fut conduit, ,1 y a trois an*r chez Nadar, B^^LM 
son établissement de photographie; M. Szweyer 

trer chez lui ; Nadar n'avait pas alors la rePutall°" "
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breux tnvaux qu'il a aujourd'hui, il lui lut îuif" • 

cuper M. Szweyer. , f it, raP^'i8*trv,, 
Ici M- Lachaud entre dans les détails des {"* 

plus haut. Arrivé au traite écrit, traité qu anlae _ j,»^ « t 

vu faire en double, le défenseur a]oute : Le 6C™>
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l'a perdu, et quand il déclare cette perte, vous pr« 
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i conformément a ces conclusions, a ren-
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'^n'nsaMué sur la rive gauche, le boulevard de Sébas-

ol est percé jusqu'à la place Saint-Michel, il reste à t; 
T
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nriation des maisons comprises rue d'Enfer depuis la place 

Saint-Michel jusqu'à l'embranchement de la rue de l'Est. 

I a démolition de ces propriétés aura pour effet de dégager 

je jardin du Luxembourg du côté du nouveau boulevard. 

L'exécution de ces travaux eu enlevant à la rue d'Enfer, 

l'une des plus vieilles de Paris, son ancienne physio-

nomie, va encore faire disparaîlre des souvenirs de la 

vieille cité. , ■
 u&j

u „.„ .,. 

Primitivement, la rue d'Enfer n'était qu'un chemin 

conduisant de la place Saint-Michel à la route d'Orléans. 

Ou la désig$)it, su treizième siècle, par le nom des 

villages daus, le voisinage desquels elle aboutissait. On 

la nommait chemin d'Issy ou chemin de Vanves. Plus 

tard, on t'a nommée rue de Vauvert, parcequ'elle passait 

sur les terres du château de Vauvert, qui devint depuis 

le couvent des Chartreux, et dont l'emplacement est 

compris dans le jardin actuel du Luxembourg. Avant que 

ce château de Vauvert n'eût été donné par le roi saint 

tout, Louis aux Chartreux, et alors qu'il était inhabité, le bruit 

w s'était répandu dans le peuple que les démons avaient 

envahi,.!»château royal abandonné, et on prétend qu# 

c'est alors que le public nomma rue d'Enfer la voie qui 
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 ae Lesueur représentant l'histoire de 

saint Bruno, fondateur de l'ordre des- Chartreux. 

Les affaires de cette session avaient été divisées en trois 
catégories. 

La discussion devant le jury des affaires de la première 

catégorie, relatives au boulevard de Scbastopol (rive gau 

che), adonné les résultais suivants: 

Allocations. 

60,000 
140,000 
185,000 
69,000 

S2â,500 

119,000 
152,000 
230,000 
115,000 

Offres. 

40,000 

Immeubles. 

Place St-Michel, 16 .... 
Hue d'Enfer, 2 105,000 

Idem, 4 110,000 
Idem, 6 

16 .V. I lem, 
Idem, 
Idern, 
Idem, 
Idem, 

58,000 
380.000 

18 100,000 
32 et 34 . 
32, au fond , 
36 

126,000 
158,000 
80,000 

Demandes. 

88,000 
210,000 
163,000 

80,000 
617,500 
185,000 

185,000 
297,000 
136,000 

Totaux.... 1,157,000 1,961,500 1,562,500 

Les commerçants de cette catégorie qui ont oblenu les 

plus fortes indemnités sont un boucher rue d'Enfer, 2i il 

avait encore treize ans de bail dont le prix était de 2,300 

fr., on lui offrait 25,000 fr., il demandait 42,000 fr 

il lui a été accordé 35,000 fr. Un serrurier rue d'Enfer, 

18-; il a obtenu 18,000 fr. entre une offre de 12,000 fr. et 

une demande de 30,000 fr.; et un maître d'hôtel garni, 

rue d'Enfer, 6 ; le jury lui a alloué 12,000 fr., il avait ré-

pondu par une demande de 25,000 fr. à une offre de 7,000, 

sou bail, dont le prix était de 2,200 fr. par an, avait en-

core une durée de quatre ans et trois mois. 

La seconde et la troisième catégories comprenaient les 

affaires relatives au prolongement du boulevard Males-
herbes. 

Voici le résultat des affaires de la seconde catégorie 
pour les immeubles :^J&Jtiiî. i 

Immeubles. 

Rue d'Astorg, 51 
Idem, 55 

Rue St-Michel, 4 
Idem, 6 

Idem, 8 

Rue Delaborde, 39 .. 
Idem, 14 
Idem, 16 
Idem, 18 
Idem, 20 

Totaux.. 

Offres. 

82,000 
38,000 

103,000 
28,000 
33,000 
57,000 
95,000 

121,000 
50,000 
91,000 

Demandes. 

128,000 
74,000 

160,000 
66,000 
52,800 
75,600 

180,000 

190,000 
100,000 
132,000 

Allocations. 

90,200 
45,000 

113,300 
40,000 
52,800 
62,700 

116,000 
133,100 

66,000 
112,000 

697,000 1,158,400 831,000 

Parmi les commerçants déplacés par l'expropriation 

dans cette catégorie, la plus forte indemnité a été obtenue 

par un boucher rue d'Astorg, 55 ; il avait encore onze ans 

et trois mois d'un bail dont le prix était de 1,000 fr., sa 

demande s'élevait à 65,000 fr., l'offre de la ville était de 

25,000 fr., le jury lui a accordé une indemnité de33,000fr. 

Les affaires de la troisième catégorie ont été résolues 
comme il suit : 

Demandes. Allocations. 

175,000 110,000 
95,000 71,000 
32,000 22,000 
25,000 17,600 

80,000 57,420 
74 250 44,000 

130,000 77,000 
34*,600 231,000 

436,000 245,000 
330,000 268,000 
120,006 70,000 
190,000 117,000 

Immeubles. Offres. 

Rue Delaborde, 22 .. 86,000 
Idem, 24 57,500 

Place Delaborde, 9 11,000 
Impasse de la Voirie, 5.. 16,000 

Idem, 2 40,000 
Rue Malesherbes, 22 35,0u0 
Rue de ia Bienfaisance, 27 57,000 

Idem, 29 210,000 
Idem, 31 163,000 
Idem, 33 140,000 
Idem, 39 48,000 
Idem, 41 95,000 

Totaux 958,500 2,031,850 1,330,020 

Pour la propriété rue Delaborde, 30, il a été fixé une 

double indemnité hypothétique. La Ville ne voulait pren 

dre que 126 mètres 30 centimètres : elle offrait pour cette 

emprise 20 fr. Dans ce cas de prise partielle le proprié-

taire demandait 61,500 fr. Le jury a fixé l'indemnité à 

25,000 fr. Mais le propriétaire prétendait que l'expropria-

tion devait être totale ; il demandait dans ce second cas 

225,000 fr., la Ville, pour cette hypothèse, offrait 146,000 

fr. L'allocation du jury a été de 176,000 fr. 

Dans ces affaires les intérêts de la Ville ont été soutenus 

par M* Picard, son avoué, et ceux des expropriés par M
es 

D.
j
smarest, Rivolet, Ganneval, Marsaux, Gatinau, Cliquet, 

Quetand, Forest, de Jouy, Jaybert, Escande, Gauthier-

Passerat, Forest, Braulard, Raimbault, Andral, Lamber-

terie, Bailleul, Calmels, Guiard, Dupuich, Emile Leroux, 

Renault, Payeu et Elie Dufaure, avocats. 

CHRONiaUE 
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M. Emile Ollivier s'est présenté aujourd'hui au greffe 

correctionnel pour interjeter appel du jugement de la 6
e 

chambre, qui a prononcé contre lui une suspension de 
trois mois. 

Le greffier a refusé d'inscrire cet appel sur ses regis-

tres, en soulevant, dit-on, un doute sur la recevabilité de 
cet appel. 

M. Ollivier a répondu que l'appel est de droit commun; 

que, dans tous les précédents analogues au cas actuel, ce 

droit n'a jamais été méconnu, et que, d'ailleurs, le Tri-

bunal supérieur peut seul statuer sur la recevabilité de 

l'appel. 

Sur le refus persistant du greffier, M. Ollivier a dû se 

retirer en déclarant qu'il renouvellerait sa tentative par 

ministère d'huissier, et qu'il procéderait par voie de si-

gnification au parquet et au greffe. 

Conformément à la décision prise hier par le Conseil 

de l'Ordre, l'appel de M. Ollivier sera soutenu par M. le 

bâtonnier, qui sera assisté par tous les membres du Con-

seil. 

— Ce bon M. Bolwer, il est bien embarrassé ; c'est 

moins parce qu'il ne sait pas un mot de français que 

parce que... parce que... mais il ne faut pas anticiper sur 

le débat. 

Le débat est correctionnel ; M. Bolwer n'y ligure que 

comme témoin ; la prévenue est une jolie jeune fille de 

dix-sept ans, qui a noms Zoé Viat, et prend la qualité de 

brodeuse* 

M. Bolwer, par interprète, fait connaître que Zoé Viat 

a fait une razzia complète sur sa garde-robe et sur sa 

bourse ; elle ne lut a laissé juste que le costume qu'il lui 

fallait pour aller faire sa déclaration chez le commissaire 

de police. 

En quelle qualité avez-vous reçu cette jeune tille chez 

vous? lui demande M. le président. 

M. Bolwer, toujours par interprète : Pour raccommo-

der mon linge. 

Zoé, vivement : Du tout, monsieur dit faux. 

M. le président : Vous entendez, elle vous donne un 

démenti ; d'ailleurs, elle est brodeuse, et les brodeuses ne 

raccommodent pas le linge. 

M. Bolwer : Dans mon pays, ce sont les femmes qui 

raccommodent le linge; elle m'a dit qu'elle le savait, c'est 

pour cela que je l'ai prise. , 
M. le substitut : Il vaudrait mieux dire la vérité; c est 

un tort grave pour un homme de votre âge de faire ce que 

vous avez fait; mais ce tort, quand ou l'a eu, il faut avoir 

le courage de l'avouer. 

M. Bolwer tousse, crache, se remue,et grommelle quel-

ques mots que l'interprète traduit par un aveu. 

M. le président, à Zoé : Cela ne diminue pas la gravité 

de >otre faute. Trop souvent vos pareilles se croient per-

mis de dévaliser les hommes qui ont l'imprudence de les 
recevoir chez eux... 

Zoé : Pardon, si vous plaît ; monsieur m'avait promis de 

m'emmener dans son pa>s, et un tas de choses, dans son 

baragouin qu'il y avait de quoi en remplir des malles et 

des caisses; voyant qu'il ne tenait pas sa parole, j'ai fait 

notre compte, et en prenant ce que j'ai pris, j'y suis en-
core de reste. 

Ces explications sont traduites à M. Bolwer, qui bondit 

et répond : « Ce n'est pas moi qui parlais de mon pays à 

mademoiselle, c'est malemoisebe qui m'en parlait tou-

jours, disant qu'elle voudrait bien y aller avec moi, et des 
robes, des, châles, des chapeaux... 

Zoé: Est-ce qu'on pouvait en dire si long à un Prussien 

qui ne sait pas un mot de français? Monsieur neme par-

lait que par signes, mais c'était facile à comprendre. Par 

exemple, pour me dire qu'il me donnerait une belle robe, 

il touchait la mienne d'une main, et de l'autre il me faisait 

voir une poignée de pièces de 20 fr.; fallait pas être bien 
maligne pour comprendre. 

M. le président : Ce n'est pas la malice qui vous man-

que, c'est le sens moral : à dix-sept ans vous avouez que 

vous êtes perdue de moeurs ; non seulement vous n'avez 

plus à rougir de rien, mais vous cherchez dans le vol un 

auxiliaire honteux à vos besoins de luxe et de dissipa-
tions. 

Zoé fait une petite moue qui pourrait bien désarmer 

les Bolwer futurs, mais qui n'empêche pas le Tribunal de 

la condamner à six moisde prison. 

DÉPARTEMENTS. 

BASSBS-PÏRÉNÉES.—On nous écrit de Pau le 2 janvier : 

* C'est vendredi dernier, 30 décembre, que Michel Mar-

tin et François Borau, Espagnols d'origine, ont subi la 

peine de mort, prononcée contre eux par la Cour d'assi-

ses des Basses-Pyrénées, à la suite de débats dont la Ga-

zette des Tribunaux a publié la compte rendu. 

« Peu' de criminels avaient montré plus de cynisme et 

do cruauté dans l'accomplissement de leurs crimes. De 

concert avec un frère de François Borau, qui a dû à son 

jeune âge le bénéfice des circonstances atténuantes, et 

qui a été condamné aux travaux forcés à perpétuité, ils 

avaient étranglé et brûlé dans un four a chaux un de 

leurs camarades. Le vol les avait poussés à cet acte de 

sauvage barbarie ; le même mobile leur faisait, quelques 

jours plus tard, envahir un presbytère espagnol où la ser-

vante du curé tombait morte sous leurs coups. Obligés , 

pour se soustraire aux conséquences de ce nouveau crime, 

de revenir sur le territoire français, ils ne tardèrent pas à 
tomber entre les mains de la justice. 

« L'horreur inspirée par de pareils attentats faisait pré-

voir que les condamnés n'avaient plus rien à espérer que 

de la miséricorde de Dieu. Aussi le respectable aumônier 

des prisons dé Pau n'avait-il rien négligé pour ouvrir 

ces natures endurcies aux consolations de l'espérance 

chrétienne. François Borau s'était montré dès le début 

beaucoup plus accessible que son camarade à ces pieuses 

exhortations ; Michel Martin, d'un caractère courageux et 

résolu, avait plusieurs fois tenté de se donner la mort, et 

il affectait une profonde indifférence du sort que lui ré-

servait l'éternité. 

« Ce fut dans ces tristes dispositions que le trouva un 

un honorable. Espagnol, fixé à Pau depuis longues an-

nées. Membre d'une de ces confréries de charité qui ont 

pour mission, en Espagne, d'assister les suppliciés dans 

leurs derniers moments. M. le comte de B... avait voulu 

exercer envers deux compatriotes cette oeuvre touchante 
de miséricorde. 

« La charité parle une langue qui, mieux que le rai-

sonnement, sait pélnérer l'esprit en remplissant le cœur. 

« Promettez-moi de m'accompagner jusqu'à l'échafaud, 

dit Martin à M. de B..., et je vous croirai... » M. de B... 

le promit, et dès ce moment Michel Martin se remit sans 

réserve aux mains d'une religion qui inspirait un pareil 
dévouement. 

« Oloront-Sainte-Marie était le lieu fixé par l'arrêt de 

la Cour pour l'exécution, chef-lieu de l'arrondissement 

dans lequel le crime à punir avait été commis, situé à peu 

de distance de la frontière espagnole; cette ville semblait 

désignée d'avance comme le théâtre le plus convenable 

de cette suprême expiation. Ordre avait été dopné par le 

parquet d'extraire les condamnés de la maison d'arrêt de 

Pau dans la nuit de jeudi à vendredi. 

« A une heure du matin l'abbé Philipon, aumônier des 

prisons, et M. le comte de B..., entraient dans la cellule 

de ces malheureux pour leur annoncer que leur dernier 

jour était arrivé. C'est à partir de ce moment solennel 

qu'il a été donné de conslater la régénération qui peut s'o -

pérepdans l'âme humaine sous l'influence delà religion. 

« Michel Martin et Pascal Borau avaient reçu le matin 

les sacrements de pénitence et d'eucharistie dans les sen-

timents de la plus édifiante piété. Us se levèrent d'un 

air calme et résigné; firent les adieux les plus affectueux 

aux gardiens de la maison d'arrêt, et se livrèrent aux exé-

cuteurs qui étaient chargés de les conduire à Oloron, 

sous l'escorte de la gendarmerie. 

« Trente-deux kilomètres séparent Pau d'Oloron ; du-

rant ce long trajet, les deux condamnés montrèrent le 

plus grand calme, causant avec les gendarmes, étonnés 

de leur sang-froid. « Depuis que nous avons communié, 

« leur disaient-ils, nous sentons en nous un courage ter-

« rible. » 

.< Une foule immense accourue de tous les environs 

remplissait les rues d'Oloron longtemps avant l'arrivée du 

funèbre cortège. 

« A neuf heures du matin, Martin et Borau ont été mis 

en chapelle jusqu'à dix heures et demie, et ont passé ces 

derniers instants avec M. l'abbé Philipon et M. l'abbé 

Hayet du clergé d'Oloron, qui, plus initié que son confrère 

à la langue espagnole, s'était déjà rendu à Pau pour prê-

ter à Martin le secours de son ministère sacré. 

« Après la fatale toilette subie avec la plus complète 

résignation, les deux condamnés ont été conduits sur la 

place de Sainte-Marie, où l'échafaud avait été dressé. Ils 

marchaient l'un et l'autre appuyés sur les bras de leurs 

confesseurs, répétant les prières qui étaient murmurées à 

leur oreille. 

« A quelques mètres de l'instrument du supplice, une 

scène émouvante a attendri tous les coeurs; M. de B..., 

fidèle à sa promesse, se tenait sur le passage de ses mal-

heureux protégés ; à sa vue une expression de suprême 

reconnaissance a soudain illuminé leur regard, et Borau, 

qui laisse une jeune femme et un enfant en bas âge, a re-

çu la consolante promesse que la charité veilletait après 

lui sur la veuve et sur l'orphelin. 

« François Borau a gravi le premier, d'un pas ferme ei 

rapide, les marches de l'échafaud ; il s'est agenouillé sous 

la bénédiction dernière du prêtre; puis, se relevant tout-

à-coup, et se tournant vers la foule, il s'est écrié, d'une 

voix ferme et accentuée : « Pères et mères, surveillez vos 

« enfants, ne les laissez pas s'éloigner du toit paternel ; 

« c'est cet abandon qui nous a perdus ; élevez vos enfants 

« dans la crainte de Dieu, pardonnez-nous nos crimes et 

« priez pour nous. 

« Après ces paroles, Borau a embrassé une dernière 

fois le crucifix. Quelques secondes après, sa tête tombait. 

« Pendant l'exécution de son complice, Martin était 

resté au pied de l'échafaud, le dos tourné à la fatale ma-

chine. Son tour veuu, il est monté avec non moins de 

courage jusqu'à la plate-forme, d'où il a adressé aussi 

quelques paroles à la foule pour réclamer son pardon et 

ses prières. 

Les sanglots des assistants répondaient aux dernières 

vibrations de la voix de Martin, et déjà les deux condam-

nés avaienl cessé de vivre. 

— NORD. — Lundi à midi, un lancier du 6" régiment, 

en garnison-à Maubeuge a brûlé la cervelle à son maré-

chal- des-logis dans les circonstances suivantes : 

Deal,—c'est le nom de ce lancier,—n'avait pu, par suite 

d'ivresse, se tenir à cheval à la promenade du matin : son 

maréchal-des-logis, le nommé Chevalier, le renvoya à la 
caserne. 

Arrivé là, Déal s'arma des pieds à la tête, et quand la 

promenade fut terminée, il alla trouver son maréchal-

des-logts, lui demanda s'il était puni. Ce sous-officier lui 

répondit qu'il avait quatre jours de consigne. Il n'avait 

pas fini que Déal lui déchargeait à bout portant un coup 

de pistolet qu'il tenait caché sous son manteau. Chevalier 

a été atteint à la tête, et la mort a été instantanée. Non 

content de ce premier crime, Déal sortit un autre pistolet 

de sa poche et le déchargea sur un autre sous-officier ; 

maïs cette fois le coup rata. Le sous-officier, qui échap-

pait ainsi à une mort certaine, s'est élancé sur ce misé-

rable et s'en est rendu maître. C'est d'autant plus heu-

reux que Déal avait un troisième pistolet sur lui. 

L'assassin a été conduit sous bonne escorte au cachot, 

où on lui a mis la chemise de force. U ne paraît aucune-

ment repentant du crime qu'il a commis; il ne regrette 

qu'une chose, c'est de n'avoir pu tuer l'autre sous-officier, 

qui a été sauvé si miraculeusement, ainsi qu'un officier 

de son peloton, à qui il réservait le troisième pistolet 

qu'on lui a trouvé après l'avoir arrêté. U paraît, du reste, 

que Déal était un fort mauvais soldat, tandis que le maré-

chal-des-logis Chevalier était un bon et brave sous-offi-

cier, qui est regretté de tout lè régiment. Il devait passer 

officier sous peu. % 

AU RÉDACTEUR. 

Le numéro de votre journal du jeudi 28 décembre renferma 
le compte rendu d'une des audiences consacrées par ia Cour 
d'assises de la Seine au procès Giblain. Vous donnez l'analyse 
de la déposition du sieur Deviane. Ce témoin a prétendu 
« qu'il m'avait consulté sur un procès civil à intenter à M. 
Giblain; que j'avais paru en approuver le projet, qu'il m'avait 
livré le secret de son cabinet, et que M. Giblain avait eu l'ha-
bileté de me décider à plaider pour lui. » Veuillez, je vous 
prie, insérer la rectification suivante : 

J'ai été chargé des intérêts de M. Giblain par une simple 
lettre de son agréé à Paris. J'ai vu M. Giblain, pour la pre-
mière fois de ma vie, à l'audience de vendredi dernier. Per-
sonne n'a donc exercé d'habileté envers moi. 

D'un autre côté ; 

Jamais M. Deviane n'a été mon client ; jamais il n'a mis le 
pied dans mon cabinet. 

Au moment où le procès civil allait s'entamer, j'ai vu M. 
Deviane étiez lui, pendant quelques minutes, pour retirer de 
ses mains la procuration qu'il avait obtenue de l'un de mes 
clients, précisément pour former au nom de celui-ci la de= 
mande dont s'agit. 

Je venais de donner au client le conseil de ne pas plaider. 
De là le retrait de la procuration, 

C'est ce que M. Deviane appelle « avoir paru approuver le 
projet de procès. » 

Quant aux secrets de sou cabinet, il n'avait pas à me les 
confier puisqu'il avait fait choix d'un avocat, et que j'étais 
d'avis de ne pas plaider. 

Quant au secret de mon cabinet à moi, M. Deviane devait 
être édifié à cet égard, puisque j'ai gardé la procuration pen-
dant fort longtemps et que je ne l'ai point produite en justice, 
lorsque sa production assurait le succès d'une des prétentions 
de M. Giblain, qui, sur ce point, a succombé en première ins-
tance et eu appel. 

Recevez, monsieur, mes salutations empressées, 

PETIT, avocat à Amiens. 
^ier 1?6Q,„
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La troisième livraisou des Grandes Usines dg France, 

par M.Turgan, vient de paraître à la Librairie-Nouvelle. 

Elle a pour sujet le Gobelins (3
e
 partie : Teinture. — Ta-

pisseries. — Tapis). 

La prochaine livraison, qui paraît™ le 15 janvier, contien-
dra la description du Moulin Darblay, dans lequel ont été 
appliqués tous les utiles perfectionnements de la meunerie 
moderne. Une magnifique planche représentant une coupe 
longitudinale du bâtiment tout entier, a été gravée avec le 
plus grand soin par M. Linton sur les dessins de M. Bourde-
lin; deux autres gravures donneront une idée exacte de l'in-
térieur d'un moulin à vent et d'un moulin à eau, tels qu'i Is 
étaient autrefois et tels gu'ils sont encore daus une partie de 
la France. Les livraisons suivantes contiendront : 

L'Imprimerie Impériale. — Les Etablit soments Derosne 

et Cail. — La Manufacture des tabacs.— La Manutention 

militaire. — La Monnaie. — La Manufacture de Sèvres. 

— La Papeterie d'Essonne. — Fonderies, Filatures, Sa-
vonneries, etc. 

En envoyant au directeur de la Librairie-Nouvelle, 15, 
boulevard des Italiens, 12 francs, soit eu un mandat, soit en 
timbres, on recevra franco, par la > oste, en France et en Al 
gérie, les vingt livraisons formant le 1" volume. 

SOCIETE GENERALE DE CREDIT MOBILIER. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-

mer MM. les actionnaires que l'assemblée générale 

annuelle aura lieu le lundi 3o avril prochain, à qua-
tre heures, au siège de la Société. 

Aux termes des statuts, cette assemblée doit se 

composer des denx cents plus forts actionnaires qui 

se seront fait inscrire sur les registres de la Société, 

en déposant leurs actions dans la caisse sociale deux 

mois avant la confection de la liste, laquelle doit être 

arrêtée par le conseil d'administration un mois avant 
le jour fixé pour la convocation. 

En conséquence, ceux de MM. les actionnaires qui 

désirent faire pîtrtie de l'assemblée générale sont in-

vités à se faire inscrire et à déposer leurs titres, avant 

le 28 janvier courant, au domicile de la Société, tous 

les jours non fériés, de dix heures à quatre heures, 
place Vendôme, i5. 

— Le 3i décembre, les salons d'Alph. Giroux et G* 

étaient honorés de la visite de l'Impératrice. Sans 

craindre la foule, Sa Majesté a voulu compléter elle-

même son choix de cadeaux, et témoigner sa satis-

faction par de bienveillants encouragements. 

.tit**? t 
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| Au comptant,B"o. 
\ Fin courant, — 

I Au comptant, D"c. 
Fin courant, 

68 50.— Baisse 

Baisse 68 45 

96 

10 
30 

Sans chang. 

-Vï'.f COKreiBIf. 

G8 
86 

iû » Oto 
4Û

[0 

*ll2 0[0<]el82S.. 
4 1[2 0[0 de 1852.. 
Act. de la Banque.. 
Crédit foncier 
Crédit mobilier.... 

Compt. d'escompte. 

FONDS ÉTRANGBRS. 

Piémont, 5 0[0 1857 85 — 
— Oblig. 3 0i01853 
Ësp. 3 OTO Detteext. 
— dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. 
—Nouv. 3 OiODift. 

Rome, 5 0p0 811;2 

Napl.fC.RotschO.. — -

96 -
2830 — 

777 50 
655 — 

441,2 
43S)8 

rOHDS DE LA TILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville(Em-
prunt 30 millions. 1105 — 

Emp. 60 millions... 480 — 

Oblig. de la Seine... 225 — 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux ..... 1200 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVIRSE*. 

Caisse Mirés 267 50 
Comptoir Bonnard.. 42 50 
Immeubles Rivoli... 102 50 
Gaz, C8 Parisienne... — — 
Omnibus de Paris,.. 
Oimp.deVoit.depl.. 42 50 
Omnibusde Londres. — — 
Ports de Marseille... ■ 

k TERME. 

3 0[0 
4 Ii2 0(01! in 

i" 
Cours. 

~68To 

Plus 
haut. 

"68 75 

Plus 
bas. 

68 40 

D" 
Cour*. 

68 45 

ORXMtlBfB ■DM TXK. OOTÉ» AÏJ 

Paris à Orléans 1382 50 
Nord (ancien) 950 — 
— (nouveau) 845 — 

Est (ancien) 645 — 
ParisàLyonetMédit. 910 — 

— (nouveau). 
Midi SiO -
Ouest 565 — 
Gr. cent, de France. 

Lyon à Genève 
Dauphiné 610 — 
Ardennesetl'Oise... 480 — 

— (nouveau).. 490 — 
GraissessacàBéziers. 165 — 
Beasèges à Alais.... 
Sociétéautrichienne. 5$0 — 
Victor-Emmanuel... 410 — 
Cheminsdeferrusses —'— 

M. «le Woj. 

A SA MORT. 

(Lire aux annonces.) 

L'immense succès de la Tireuse de cartes sera l'un des 
événements dramatiques les plus glorieux à enregistrer dans 

rent I ia Félix et Suzanne Lagier sont acclamées chaque soir 
par ia salle entière. Ce soir, la 15' représentation. 

— Tous les soirs, aux Bouffes-Parisiens, Geneviève de Bra-

baut opéra bouffon en deux actes et six tableaux, ca grand 
succès de l'hiver. La foule s'empresse chaque soir de venir 
applaudir MM. Léonce, Désiré, Bonnet et Mlle Tautin. 

les annales du théâtre de la Porte St-Mart Marie Lau-

SPECTACLES DU 5 JANVIER. 

OPÉRA. — 

FRJNCAIS. — Le Duc Job. .","' *, 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Songe d'une nuit d ete. 
ODÉON. — Le Testament, l'Usurier de village. 

ITALIENS. — Margherita la Mendicanti. 
THÉÂTRE LYRIQUE. — La Reine Topaze. 

VAUDEVILLE. — La Fille de Trente Ans, les Petites Mains. 

TAKIETÏS. — Sans Queue ni Tête. 
GYMNASE.— Un Père Prodigue. 
PALAIS-ROYAL. — L'Omelette du Niagara, les Gants jaunes. 
PORTE-SAIHT-MARÏIK. — La Tireuse de cartes. 

AHBICU, — Le Marchand de coco. 
GAITÉ. — Le Savetier de la rue Quincampoix. 

CIFOUE IMPÉRIAL. — Relâche. 
FOLIES. — VÏV' la joie et les pommes de terre. 
THÉÂTRE-DÉJAZET. — Gare là-d'ssous. 
BOUFFES-PARISIENS. — Geneviève de Bradant. 
DÉLASSEMENTS. — La Toile ou mes quat'sous. 

LUXEMBOURG. — La Foire aux hêti
SPsi 

BEAUMARCHAIS. — Polder on l« ri„ s ""ea R- i 

CIROUB NAPOLÉON.- feruce^ ï^ ft>tt^ 
ROBERT HOUDIN. - A 7 heures M" f

 8b
- du «o^'-

pénences nouvelles de M. Hamiîtor, fant»sti
Q
,' 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre)^
 T

 q
 *

8
' * 

SALLE VALENTINO. _ Soirées dansantes m 'es Soirs à fu 
dis, jeudis, samedis et dimanches mus>cal

es
 u, 

CASINO (rue Cadet). — Bal ou Conçut tn>, i ^ 
de jour tous les dimanches. " les soirs r 

' ^tica,, 

TABI.E DES iI*TIfeB
Es 

Dl LA GAZETTE DES TBffilJto 
Année 1858. 

Prix i Parl«. « fr.; département». 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux 

«fr.. 

du-Palais, 2. 

50
1 

V immoMIièree. 
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âBMEHCE DES CKtèï& 

2 MAISONS A fàRIS 
Adjudication, le 25 janvier 1860, en l'audience 

des criées du Tribunal de la Seine, au Palais-de-

Justice, à Paris, 
1 " D'une grande JlfAINO.V à Pans, place du 

Palais-Royal, faisant face au grand hôte! du Lou-
vre, et portant, sur la rue de Rivoli, le n° 170, et 
sur la rue Samt-Honoré, le n° 155. 

Mise à prix : 1,400,000 fr. 
%" D'une nAiNO.X à Paris, boulevard Beau-

marchais, 10, et rue Amelot, 3. 

Mise à prix: 110,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M- KSTIEXXE, îvoué poursuivant, rue 

Sainte-Anne, 34; et sur les lieux, aux concierges. 

(132)* 

Ventes mobilières. 

FONDS m mm 
Adjudication, eu l'étude de M» COR.RA.fll», 

notaire à Boulogne, près Paris, le 11 janvier '1860, 
à midi, 

D'un VOliftN de commerce de marchand 
f.'Jut IRCUTMSBfct SI % ÏSOÎIA.SR VUS \ S MM 

TRAITJECR, exploité dans une maison sise à 

Boulogne, Grande-Rue, 147, à l'encoi 
rond-point de la Reine; droit au bail 

la maison où s'exploite ce fonds. 
Mise à prix : 12,000 IV. 

S'adresser à M- COHK tilU, notaire 

gntire du 
principal de 

(T GîiT DES GOHTHttS 4 GAZ 
MM. les actionnaires de la compagnie générale 

des Compteur»* à ga», en liquidation, sont 

convoqués, pour le samedi 21 janvier 1860, à 
midi précis, salle Barthélémy, rue du Cliùteau-
d'Eau, 20, pour entendre le rapport du liquida-
teur, délibérer sur les questions à l'ordre dti jour, 
fixer le dividende, à-compte, à toucher, et approu-
ver les comptes à ca jour. Les porteurs de récé-
pissés d'actions seront seuls admis à l'assemblée. 

(2623) Jules GIRAUD. 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

boulevard lionne-Nouvelle, 20. 

Yll ROLfiK ET BLANC «o cc: !3a ItL 
Pour tes vins supérieur?, d'entremets, de dessert, 
liqueurs,eaux-de-vie, etc., voir les tarifs. 

(3219)* 

Mtm médecin spécial. Son traitement 
des maladies contagieuses est le 

plus doux, le plus certain et le moins coûteux. Rue 
Neuve-Coqueuard, 26 bis (ci-devant 21 ). Consulta 
tions de 8 h. du matin à 10 h. du soir. (Corresp.) 

teur 
Dots 
tous 

B §i<D do manteaux, Berthes, Manchons, 
IlîUl GRAUX, quai de l'Ecole, 10. 

(2577), 

rue Vivienne, 
38 bis. 

M. PROTIN est 
le seul négocia-

sérieux qui soit apparu au public jusqu'alors 
25, 50, 100, 200, 500,000 fr. Se présenter 

les jours-, de 1 à 5 heures. (S'année.) 
(2620)* 

CMÛ f'UÎHM Ses P''°P1-»étés onctueuses 
LUS;Il bslïi Mît! lui assurent une action effi-
cace sur le tissu de la peau, dont il active les 
fonctions. Chez les dames, son usage conserve la 
fraîcheur, et chez les artistes dramatiques il enlève 
des pores de la peau le dépôt des fards, source de 
rr.alalies cutanées. Le pot, 1 fr. 50. — Laroze, rue 
Neuve-des Petits Champs, 26. 

ALIIMT DES MJVUlSCUh 
Pour activer la convalescence, fortifier]| *"« 
et les personnes faibles de la poitrine o ?\ "f*®* 

mac, les docteurs Alibert.Broussais BWh. 
Jadelot, Moreau, Fouquier, recommandent ! R 

rue Richelieu,,2g. g IIOUT de DELANGRENIER 

aliment approuvé par l'Académie de médec 

PERFECTIONNÉS DE 

HATTUfS-OUHâND 
Chirurgien-Dentistedela indivision militaire ' 

fîUÉltlSQiV RADICALE DES DENTS CARIÉES 

48, 

RUE D'ENGHIEN, 

M. DE FO A SA MORT 

RELATIONS : — Angleterre, — Rnssïe, — Belgique, — Allemagne, — Etats-Unis, 

M. DE Fov est ITNNOVATEUR-FOXDATEUR de la profession matrimoniale, c'est de notoriété. 11 a créé 

, l<a maison de ÏOY est, par sa distinction et mon mérite hors ligne, la Ire de rt-luroiie. 

lui-même— son agence, il y a trente-huit ans, sur les bases les plus larges. Bien jeune alors, et à peine à l'œuvre 

M. DE FOY comprit que sa maison était un confessionnal. Effrayé de l'immense responsabilité qu'il assumait sur lui, il n'a jamais voulu, par discrétion, former aucun élève. Aujourd'hui que cette honorable maison est arrivr'e'à son phi 

haut apogée, le célèbre négociateur, à la veille de quitter les affaires, pourrait, par une cession, en tirer fruit; mais, pour conserver cette même discrétion, inhérente à son mandat, — cabinet, titres, notes et correspo.thn-es, ion 

mourra avec M. DE FOY, et la profession matrimoniale, gérée par de tristes nullités, retombera dans l'enfance et la déconsidération où M. DE FOY l'a prise il y a trente-litiit ans. — NOTA. Ecrire très li&iblement ses noms et adresse 

(Affranchir lettres et envois.) Sous peu, M. DE FOY détachera un 1er feuillet inédit de ses curieux Mémoires. {Affranchir lettres et envois.) 

Les ANNONCES, REGLAMES INDUSTRIELLES ou autres, SOCIETES COMMERCIALES, VENTES MOBILIÈRES ET IMMOBILIERES à insérer dans 
la GAZETTE DES TRIBUNAUX sont reçues au Bureau du Journal. 

TARIF 
ANNONCES INDUSTRIELLES 

Affiches mt Anglaises* 

! Justification de cinq colonnes par page et comptées sur le caractère de sept points. 

f S cent, la lig'iie. 

Les Annonces de 300 lignes et au-dessus. . . » fr. 50 c. la ligne. 

Réclames 2 » 

Faits divers 3 » — 

AI\ OIVCES 

Le prix des Insertions concernant les Appels de fonds. Convocations, Avis divers adresses aux Actionnaires, Avis aux Créanciers, Ve 

Expropriations, Placements d'hypothèques et Jugements, est de 1 fr. 50 c. la ligne t 

ANNONCES DE MM. LES OFFICIERS MINISTÉRIELS 
Ventes mobilières et immobilières. 

Justification dg cinq colonnes par page, 40 à 45 lettres par ligne. 

1 FRAMC ÎLJL ïiï^ME _ 

(En répétant l'insertion trois fois au moins). 

Pour deux insertions 1 25 c. la ligne. 

Pour une seule insertion 1 50 — 

entes de Fonds de commerce, Adjudications, Oppos itions 

anglaise. 

Sociétés conam»rclaI«*. —t ff&lllltea. — Publication» légal***. 

Ventes* mv!»tISdrea. 

V .MfkSrA* AtiTOklYâ DK JOSl'JCE. 

Le 4 janvier. 
Place d'Angoulême, 30. 

Consistant en : 
(8«) Bureau en acajou, commode et 

table en noyer, etc. 

Le s janvier. 
En l'hôtel dts commissaires-pri-

seurs, rue Kossini, 6. 
(8«) Tables, chaises, comptoir, ar-

moire, commode, etc. 
(846) Meubles divers et meubles de 

bureau. 
(847) Meubles, marchanaises nou-

veautés, etc. 
(848) Vêtements et bardes de fem-

mes. 
(849) Comptoir, établi, candélabres, 

flambeaux, tours, etc. 
(850' Tables, chaises, horloge et us-

tensiles de cuisine, etc. 
Rue de la Glacière. 2, commune de 

Montmartre annexée. 
(851) Tables, chaises, tabourets, 

comptoir», glace», etc. 
Rue de3 Martyrs, 36. 

(8s2) Comptoir de marchand de vin, 
série de mesures, etc. 

Rue Mazagran, 12. 
(853) Bureau, piano,comptoir, chai-

ses, commode, etc. 
Rue de Rivoli, 2. 

(851) Meubles divers, marchandises 

de papelerie, etc. 
Rue Rumfort, 3. 

(855) Canapé, fauteuils, chaise?, 

piano, table, etc. 
le 6 janvier. 

Eu l'hôtel des' Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(856) Tables, chaises, fauteuils, com-
modes en acajou, etc. 

(857) Comptoir, bureaux, cadres, é-

tnux, toilettes, etc. 
(858) Meubles de salon, chaises, ta-

bles, commode, etc. 
(859) Machine, étaux, enclumes, 

(860)
C
'Garnitures en cuivre, tables, 

bibliothèque, etc. 
(861) Paletots, pantalons, redingo-

tes, gilets, cravates, etc. 
(862 j Bureau, presses à copier, flam-

beaux, rideaux, etc. 
(863) Console, cartonmer, enitton-

nier, pendule, etc. 
(864) Tailles, chaises, niches à chiens, 

plusieurs poulailler», etc, 

(865) Toilette, commode, armoire, 

table de nuit, etc. 

(866) Chaises, tables, fauteuils, ca 
napé, toilette, etc. 

(867) Etablis, chaiBes, buffet, table, 
pendule, etc. 
Paris-Belleville, rue Lauzin, 10. 

(868) Batterie de cuisine, vaisselle, 
chaises, tables, etc. 

Rue de Lancry, 55. 
(869) Bureaux, chaises, presse à co-

pier, rideaux, etc. 
Rue de Charenton, 74. 

(870) Tables, chaises, commode, 
fauteuils, pendule, etc. 

Boulevard de Strasbourg, 48. 
(871) Tables, chaises, comptoir, bat-

terie de cuisine, elc. 
Avenue Marbœuf, 21. 

(872) Bureaux, toilette, table de jeu, 
cartonnier, bibliothèque, etc. 

Rue Fontaine-Mol.ère, 26. 
(873) Comptoirs, étagères, tables en 

acajou, marchandises, etc. 
Le 7 janvier. 

En l'hôtel des Commisnaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(874) 2 comptoirs, série de mesures 
en étain, balances, etc. 

Rue Rivoli, 49. 
(875) Table ronde, guéridon, chai-

ses, glace, etc. 
Rue Lévisse, 15, lieu dit Montmartre. 
(876; Tables, fauteuils, chaises, pen-

dule, giace, etc. 

La publication légale des aeten de 
jooiété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
te Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et lo Journal ge-
tirat d'JIfichet dit Petites Jffichei 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte reçu par Me Dufour, 
soussigné, et M" Morel d'Arleux, son 
collègue, notaires à Paris, le vingt-
trois décembre mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistré, il appert : 
Qu'il a été formé entre MM.Julien MA-
ZOYER, et Léon THOUET, tous deux 
entrepreneurs de bâtiments, demeu-
rant à Paris, rue du Cardinal-Le-
moine, 22, comme seuls associés en 
nom collectif, responsables et seuls 
gérants, d'une part; et une autre 
personne dénommée audit acte 
comme simplecommandilaire, d'au-

tre part-, unesociété ayant pour ob-
jet l'acquisition d'un terrain sis à 
Paris, rue Frochot, à l'angle de cette 
rue et de la barrière Pigale, d'une 
contenance de cent quatre-vingt-

seize mètres environ ; la construc-
tion, sur ce terrain, d'une maison 
avec façade en pierres de initie, éle-
vée sur caves, d'un rez-de cliaus 
sée, de cinq étages carrés et un é 
tage de combles, otlu ventedecelte 
maison, soit a l'amiable, soit aux 
enchères, dans les condbions dé-
terminées dans l'acte dont est ex-
trait ; que le siège de la société a été 
fixé a Paris, rue du Cardinnl-Le-
moine, 22; que sa durée a été fixée 
a deux ans et demi, à compter du 
premier janvier mil huit cent soi-
xante; que la raison et la signature 
sociales sont : MAZOVER, THOUET 
etC'"; que MM. Mazoyer et Thouet 
ont tous deux lu signature sociale, 
dont ils peuvent faire mage ensem-
ble ou séparément, meis seulement 
pour les affaires sociales, à peine de 
nullité, même vis-à-vis du tiers; 
qu'il a été interdit aux gérants de 
contracter aucun emprunt, aulre 
que celui indiqué en l'acte extrait; 
que le montant de la commandite 
est de trente mille francs, sur les-
quels quatorze mille francs ont été 
versés, ei les seize mille francs de 
surplus doivent l'êlr^ aux époquei 
fixées en l'acte extrait. Et que, pour 
fane publier ledit acte, tous pou-
voirs ont été donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait. 

Pour extrait : 
(3256) (Signé) DUFOUR. 

Par acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-six dé-
cembre mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré par Pommey, qui a 
reçu quarante-neuf francs cinquan 
te centimes pour fous droits, le vingt-
neuf du même mois, folio 55, case i, 
il appert : Qae la société l' irmée. en-
Ire M. Auguste MslLi.AItT, rentier, 
demeurant actuellement à Saint-
Servau, département u'Ille-et-Vilai-
ne; et M. Eugène PÉRONiNE, corres-
pondant des théfdres, rue de Cléry, 
96, a Paris, pour l'exploitation de 
l'ancienne agence connue sous les 
noms : MA1LLAHT père et fils, et 
sise à l'époque rue Bourbon-Ville-
neuve, 48, par acte passé et enre-
gistré à Paris le dix janvier mil huit 
cent cinquante-huii, est dissoute 
d'un commun occord et de fait à 
partir du vingt janvier mil huit cent 
cinquante-neuf. M. Eugène Péronne 
reste seul propriétaire de l'ancienne 
agence théâtrale, connue sous les 
noms : MA1LLART père et fils, et 
plus fard sous ceux de. : Auguste 
MAILLART et Eugène PERONNE; U 

reste chargé de la liquidation des-
dites agences et en continue l'ex-
ploitation, rue de Cléry, 96, sous les 
noms : Eugène PÉRO\'NK, succes-
seur de l'ancienne maison de cor-
respondance théâtrale, MAIIAART 
père el fils. 
(3254) Eugène PÉRONNE. 

D'un acte sous seings privés, du 
vingt-trois décembre mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré le trente 
dudit.à Paris, folio 163 verso, case i 
par Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, il appert • 
Qu'une société en nom colleclij'a été 
créée entre J.-B.-L. LASSERRE, né-
gociant a Bercy, rue Grange-aux-
Mcrciers, 9, siège de la société, et 
Gustave BLANC, chimiste-artifi-
eier, rue Neuve-des-Martyrs, 9 à 
Paris, pour l'exploitation de brevets 
à prendre pour deux composions 
deslinées à remplacer le fulminate 
de mercure dans la fabr.cation des 
amorces et charges de canons sous 
la raison s iciate : J.-B.-L. LAS-
SERRE et Cie; ce dernier, seul auto-
risé à gérer, avec un ai.porl de deux 
mide irancs qui pourra être porté â 
dix mille francs. La société com-
mencera te quinze janvier présent 
mois pour finir le quinze janvier mil 
huit cent soixante-quinze 

Pour extrait : 

Le mandataire, 
(3255) A BAI1.I.Y 

Rue Notre-Dame-des-Victoires, 23 

de chevaux, demeurant aux Ternes 
rue Debret, îo, a été déclarée nulle 
et dissoute, et M. Hilperi, rue Cau-
martin, 69, nommé liquidateur. 

Pour extrait : 

(3258) L. TRÉPASSÉ,. 

Par acte en date du trente-un dé 
cembre mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré le deux janvier 
mil huit cent; soixante. La société 
PIGNEAU et fils, pour l'exploitation 
d'une maison de roulage, rue Ros-
sini, 5, à Paris, a fini le premier 
janvier mil huit cent soixante ; de 
ce jour M. Pigneau fils continuera 
les affaires pour sou compte per-
sonnel. 

(3W7) PlfiNEAU. 

Cabinet de M. h. TRÉPASSÉ, 7, rue 
de Rougemont. 

D'un jugement rendu au Tribunal 
de commerce de la .Seine, séant, à 
Paris, le vingt-un décembre mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré II 
appert que la société en participa-
lion, pour l'achat et la vente de di-
vers chevaux, ayant existé entre 
M. Emile GALT1É, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue de Douai, 39 
et M. et M«"> LEHMANN, marchands 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS, 

l«» aréameiers peuve&i prandre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication du la comptabilité dus fail-
lites qui lésion cernent, les samedis, 

Ole dix i quatrahsuTBS. 

faimtes. 

oECLABATIOKil »K FAILLITE?. 

Jugements du 3 JANV. 1859 , qui 
détiartnt ta faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DUHAY (Julien), fabr. 
d'eaux gazeuses à Paris, rueLemer-
cier, n. 57, ci-devant Balignoiles ; 
,nomme M. Michau juge-commissai-

re, et M. Henrionnèt, rue Cadet, 13, 
syndic provisoire ,N» 16712 du gr.); 

Du sieur ElîNOUF (François), md 
de vins traiteur à Paris, rue Biron, 
3, ci-devant Montmartre; nomme 
M. Raimbcrt juge-commissaire, et 
M. Millet, rue Mazagran, 3, syndic 
provisoire (N° 16713 du gr.); 

Du sieur LAMBELET ( William ), 
md de lingeries, rue de Montaigne, 
36; nomme M. Raimberl juge-com-
missaire, et M. Bourbon. rue Ri-
cher, 39, syndic provisoire (N° 16714 
du gr.); 

Du sieur CARTRY (François-Cons-
tant), md boucher, rue Ue Vaugi-
rard, 5; nomme M. Michau juge-
commissaire, et M. Breuillard,'place 
Bréda, n. 8, syndic provisoire (N° 
16715 du gr.). 

CONVOCATIONS »K CK&AXÏCIKll» 

St>ntin»ités d se rendre nu Tribunal 
•le commerce de Paris, suite des <w-
tetiUet des fallUtei.mu tes trie» 
iers : 

K(iMINATI»H« CI «YNDICR. 

Du sieur CLERISSE (Louis-Hen-
ry), quincaillier, faubourg St-Mar 
lin, 195, le )0 janvier, à 9 heures 
(N» 16698 du gr.); 

Du sieur MOL1N (Auguste), md de 
vins à Paris, boulevard de Clichy, 
n. 38, ci-devant Montmartre, le )0 
janvier, i 10 heurts (N° 16689 du 

gr.); 

Du sieur MARTEAUX, négoc, rue 
Vivienne, n. 48, le U) janvier, à 10 

heures (N° 16694 du gr'.); 

Du sieur lïERMELINE Louis-Théo-
dore), cordonnier, rue de la Muebe, 
n. 19, le 10 janvier, à 10 heures (N" 

46653 du gr.). 

Peur assister S l'&tsemhUe dans U-
quelles, le iuge-euminlisalre dtll les 
«wniito lent sur la composition ds 
l'état dt s créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA. Les tiers-porteurs d'eff6ls 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

tt riBMATION*. 

Du sieur BERTRAND (Pierre), bou-
langer à Cliaronne, rue de Mon-
treuil, 4, le 10 janvier , à 10 heures 
N° 16559 du gr.); 

Du sieur ALBOUZE, négoc. rue 
Foutaine-St-Georges, 17, actuelle-
ment à Montmartre, rue de l'Empe-
reur, 15, le 10 janvier, à 10 heures 
(N° 16416 du gr.;; 

Du sieur LAURANSON (Alphonse), 
bijoutier-joaillier, rue ISt-Marlin, 
323, le 9 janvier, à 9 heures (N-

16553 du gr.); 

Du sieur BLOC (Jules), md d'hor-
logerie et toilerie, rue du Grand-
Prieuré, 6, le 10 janvier, à 10 heures 
(N° 16501 du gr.'). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification el sijjirmation At leurs 
rtances : 
NOTA. 11 est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et afilruiation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndies. 

CONCOSBATg. 

Du sieur FERET (Adolphe), me-
nuisier en fauteuils, rue Castex, 6, 
le 10 janvier, à 10 heures (N° 16414 
du gr.); 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 

Janvier 1860, F" IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Du sieur LIZERAY (Louis Napo-
léon), fabr. de papiers et cartonna-
ges à La Villette, rue d'Allemagne, 
1)9, le 10 janvier, à 12 heures (N° 

16322 du it'r;>i 

Du sieur MORIX (Chai les-Alfred), 
apprêteur d'étoffes à St-Denis, ave-
nue St-Rémy, 6, le 9 janvier, â 9 
heures (N° 16341 du gr.). 

Pour tntenare te rapport des tyst 
Aies sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être Immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utûitt 
du maintien ou du remplacement de; 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dê> 
ohéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat. 

i'BODVJCTIOM DK TITRE* 

Sont Invités d produire, dans le de 
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicatif des sommes à réclamer, MU. 
les créanciers : 

Du sieur DRAPS (Alfred), nég. en 
broderies, place de la Bourse, SI, 
entre les mains de M. Sergent, rue 
de Choiseul, 6, syndic de la faillite 
(N° 16638 dugr.); 

Du sieur JAMET (Eugène), ancien 
boulanger, rue Rochechouart, n.3, 
actuellement rue de Douai, 18, en-
tre les mains de M. Lefrançois, rue 
de Grammonl, 16, syndic de la fail-
lite £N° 16600 du gr.); 

Du sieur GUY (Benoît-François-
Séraphin) , fabr. de chapeaux de 
paille, rue Poulet, 4, ci-devant Mont-
martre, entre les mains de M. Heur-
ley. rue Lafiitle, 51, syndic de la 
faillite (N° 16667 du gr.). 

Pour, en oontormtte de CarlicltWi 
du Code de commerce, tire procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera Immédiatement après 
l'txplratio.t « ce délai. 

AFFIRMATIONS APH£8 UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
PREVOST (Arthur-Alexandre), limo-
nadier, boulev. Beaumarchais, 68, 
en retard de faire vérifier et d'affir-

mer leurs créances, sont iP 

à se rendre le 10 janvier, 
heures très précises, au TnW« 
commerce de la Seine, salle > 
nuire des assemblées, pour, »; 
présidence de M. le mge-con? 

re, procéder à la vériflcatg» 
l'affirmation de leursdites cr» 

(N- 16350 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE C0NC* 

ET CONDITIONS SOMMAIRES' 

Concordat société HOUCH1»' 
et CLAVEL. 

Jugement du Tribunal f # 
merce delà Seine, du Mm* 
lequel homologue le conco-*'-, 
sé le 9 nov.1859, entre J»Jpi 
ciers de la société BOCCBW, 
CLAVEL. banquiers, boule» 
Martin, 27, et lesdils sieurs. 

Conditions somma « ; j 

Remise aux sieurs Buu"" 
Clavel, de 70 pour 100. jj» 

Les 30p. 100 non remi?,P;"
dei 

1" Au moyen de i'abandon " 

l'act f réalisé, et dont 18 S 
sortant du compte nu =)» f: 
réparti immédiatement apw 

mologalion du présent; , f 
2°Et le surplus en quatre* 

quart, du 1" décembre 
En cas de vente dç la ta" /, 

du matériel de St-Maur, eve -

des dividendes (X" 1614* O"
8 

RÉPARTITION
 { 

MM.Tes créanciersi vérifia^ 

més du sieur D™^
1J'

èr
e> 

doreur sur bois, cité Berg» 
peuvent se présenter chez , 

tremère, syndic, af'^j
 r

 «t 
Augustin», 55, pour touen*^ 
Vidende de 20 pour M,J 
réparlilion (N»16Q»8 0a%^/ 

 "~ " iT, 
ASSSKBLÉïS DE 5 

Dix HEURES : Morel et L', 

delà Ville, synd. |,c 
DIX HEURES 112: Leguesmei* 

nadier, vérii .
 m

, <\ 
UNE HEURE : Valle,6 ■ jfafat 

missionn en marcha"0'
 Jr 

-Lyon. fabr. d engrais-

bounvlier,
 M

.}-r^onX tracteur, îd.-Gautuei g 

wr id. - Beck, «Dr. 
d.o'uc, rcdd.de compte-

Pour légalisation de la signature A 
Le Maire du 9e arrondissement, 


